
-
1.5' ANNÉE, 

.. :x: \. • 
FRANCAISE , . • 

16 DÉCEMB\,-E ~934' 
~ 

l.lBERTÉ - ÉGALITE, -,FRATERNITÉ 

V" " ~,;:,~ ... 

JOUR~NAL OFFICH3l:1;
'.\1 ' '1;'1", ;.­.. 

QU TE~RITOIRE DU TOGO PLACÉ squs LE MANDAT' DE LA FRANCE 

PARAISSANT LE 1" 

ABONNEMENTS 

" 

ET LE t6 DE CHA QUE, MOI S A . --...._~~-~---- ...._-_._._-~-----...._~. 

•
ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour les abonnements ~t annonce,,: '\";adresser 
au Direcumr de l'Ecole ProfesliionneUl.'(de l,a 
Mission Catholique de LOME. TO~O, (A,?, F.) 

--,-
Los ahotmemenu SO"~ pQyables d"avance. • 

ANNONCES ET bi,li,5D1vERS 

~"l~~~::::: ::::::::: ::,:,: :,::;'\~:,~,:/~l"

Chaque Annonee répétée: nHJitié prh: : -':Iinimum • 1{i ft. , 

Ce mm ne Il'appüqut pllS nUl:; rableaux,ni au:!: înaenil'ut4 
trutes' en em'aclères plut> petit,; que eeu:!:. du text'e du 
Journal. ~ ( 
Pour les rëdl\me.s. demandez le ,tarif spécial._. . -:; 

1;l1J: 1.1i>1$ 

::m fî­
3O-ft. 
35 ft. 

SOMMAIRE 
,,<,6~ 

'PART'IE ",OFFICIELI.E 
'" "l' '.-' -.' 

---'~. 

ACTES pU POUVOIR CENTRAL 

,'; 

Décret du 23 septembre A '934, portant application 

aux .colonies du décret du 24 octobre 19~ 


.z:.,- ..· 	 relatif à l'arrondissf:!mcnt des dépenses 
publiques'- aU franc inférieur. (Arrelé de 
promulgation du /9 octobre (934), 620, 

Décret du, 25- oclobre t 9,34, portant ulodification 
'au régime des fr~is de 1~(1nSpOr' et de 
déplacement tm France du ·personnel rele­
vant du ministère des colonies~ (Arrêté de 
promlllgalÎon du 5 décembre (934), 

,'Décret du. 8 novembre J934, portant ex/ention 
aux colonies e\ territoires sous manda! 
fnmçais' d.u'Togo efdu Cameroun, à l'exce:a­
tian des Antilles et de la- Réunion, de Ja-l~i 
dù 4 février 1934 relative au code civil. 
(Arrêté' de prm-nu/galion du j 'd~cembrc 
1934). 624 

ACTES DU POUVOIR . LOCAL 

Arrêté d"u 25 ":,'al 1834, portant môdifiçatio~ aùx 

emp)oÎ$ figur1\Pt ,au tàbfeau 2 ,annexé à 

l'arrêté local N.t) 248 du 21 juin 1929 tèlatif 

à, raffeda'lion spéciale. 625 


Arrêté du 30: aoQt 1934, fixant' les laxes èf frais 

d~ jus'fiee en matière indigène ,au Togo. 626 


Arl'àtê du 30 aoôt 1834, cô'mpiétant ie .tableau 1 
ànnexé à l'arrêté du fi novembre 1928 fixant, 

.léS taxes à percevoir, à I~enlrée, dans le 
T t"r).'itoire du Togo. des' prod'!Jits,"de }ou:te 
q;rigine ou provenance. 627 J 

" . 


Arrêté du' 20 novembre' 1934~ fi~ant la, dole de 
fermet~re de la campagne du !nàis;. 629"\. ' 

1 

Arrété du 2: 1 novembre 1934" rapporta!,! cèlùi~ 
du 4. aollt 1928 attribuant des indemnités 
au personnel dei ragence économique des 
Territoires africains solis manda,t. >, - 630 

Arrêté ~~ 23 n~vembre 1 934, met"~ant'en ohserva,;;. 
,ion sanif<lÎre les passa~ers en provenance 
de la ,Gold~ Coa,rt, 630 

Ar ..êt~ du 23 'n.ovembre 1934. pOl1:anf organisation 
If- au Togo d'un s~rvice des Travaux publics. 

du chcll1În de fer 'et du ,wharf., . , 631 

Arrêté du 23 novembre 1934, pOl'tant organisation 
intérieure du service des Trâvaux publics· 
du cllemin de f.cr et du wharJ, 632 

. \ 	 '.
'du, 23 no.vembre

, 

'934, détermmant les 
co~ditions dans 'esquelles' ,doivent sl~ffec· 
tuer les' opérations de co"'Ost<Ùation de 
l'ordonnancement des rect.!tles et dépenses 
des budgets local ét annéxe dont le 
contrôle, la centrnlisai:ion et la liquidation 
sont déyolus .au 'senice d'es Travaux 
publics. du _chemin de fel' et du wharf. 633 

Arrêté du "24 novembr:e 1,~34, portant suppression 
. d'indemnités. 6.'4 

Arrêté du 24 novembre 1834, portant riiductlon 
: d$indemniiés. 633 

Addendu':'" à' "arrè'tê du 24 novembre 1934, 
pO"I·tant réductltin d'ùidemnltés, 642 

Arrêté du 24 novembre J 934, portant ouvertUre 
et annulatr'on de crédit au budget primitif 
1934 de la' commune mixte de Lomé. 643 

Arr~Ué du 26 novem,bre • 9,34, po~t~nt ré.qlemen­
tatlon nouveUe des bourses acc01'dées aux 7:.' 
élèves indigènes des écoles· officielles du 
Togo ct des allocations attribuées aux 
;euites métis résidant au Térl'Îtoire. 64a 



- -.. &Cit • 

62(f JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ soUS LE MANDAT' DE LA"J:RANCE 16 décembre 1934 

" 

Décision. du 26 novembr~ .934, dl,argeant III 
M. L'Adminisb'ateur' en chef FREAU. de 
J'expédition des affaires couran(es et 
urgentes pendant l'absence du Commis­
saire de la République. 645 , 

Arrêté du 26 ~ovembra 1934! nommant un 
ordonnàteut'-délégué, ' 645 

Arrêté ~u '27 novembre 1934, mettant enpbserva­
lion ,wnitaire les passagers en provenance 
de la Câte d'Ivoirc. 645 

Arrêté du 4 décembre 1934, approuvant et rendant 
exécutoires divcl's rôles supplémentaires 

. \ afférents à l'exercice 'l93'1h - 646 

Circulaire du 4 décembre J934, relative'''*ilu 
renouvellement des cartes du comhattant 
en 1935. 647 

Acles divers concernant le personn..:l 
européen et. indigène, .:~: 647 

Chef du ••étélarial général 0 ad hoc. 651 

Commissions 651 

Commission des milrchés 651 

Conseil de contentieux 651 

Cons.il de Nolables 651 

Enseignement- (listes. des candiçals 
admis- aux examens) 651 

Justice indigène 652 

Retrait de permis de conduire 653 

Produits pharmaceutiques 653 

Avis au%" propriétaires de véhicules 
automobiles 653 

Avis aux navig~teurs. 653 

Avis aux compagnies d'assurance 653 

Wharf de Lomé 654 

Domaines 654 

Bulletin météorologique dumoisd'octo­
bre 1934 '657 

Etat des mouvements de la navigation des ports 
de Lomé el d'Anicho pendanl le mols 
de novembre 1934. 659 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Foire du Hlivre 660 

Annonces 660 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Arr()ndisSèmenl-·- dèS dépenses publi,quel'i: 
au franc inférieur 

ARRETE N0, 547 promulguant au Togo le décret du 
23 septembre 1934 padan! application aux cololtles 
du décret. du 24 octobre 1933 relatif à l'arrondisse. 
ment des dépenses publiques au franc inférieur, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
9~fJC1ER DE LA LeGiON n'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attribuHon~­
et les po.uvoirs du Commissaire de la Republique au Togo; 

Vu le décret du 23 septembre 1934: portant application aux 
colonies du décret du 24 octobre 1933 relatif à l'arrondisse­
men~rde~' dépenses pu,bliqucs au franc inférieur;., 

ARTICLE UNIQUE,' - Est promulgué dans le terri., 
toire du TagD placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 septembre 1934, portant application 
aux colonies du décret du 24 octobre 1933 relatif à 
l'arrondissement des dépenses publiques au francinfé­
rieur. 

Lomé, le 29 octobre 1934. 

BOUROlNE. 

APPLICATION aux colonies du décret du 24 OCQbœ 

1933 relatif à l'arrondissement des dépenses publi­
ques au frultc inférieur, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉ!'uBLlQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des. 
finances; 

Vu les lois, 0,rtlonnanccs t;t décrets organiques des colonies; 

Vu Je décret du 3-0 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies, notamment Particlc 423; 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fjxant le mode de promut.. 
gation et· de publication des textes réglementaires au Togo ,et 
au Cameroun; 

Vu les décrets du 22 mai. 1924 fixant la"îégislation appUca ... 
hle au -r:ogo et au Cameroun; 

Vu l'article 121 de la loi dc finances du 31 mai 1933; 

Vu le décret < du 24 octobre 1933 concernant l'arrondisse--­
ment des dépenses publiques au franc inférieur; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le décret susvisé du 24 octobre' 
1933 est rendu applicable aux colonies, pays de pro­
tectorat et territoires sous mandat relevant du minis. 
tère des colonies. , 
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AIn. 2. Le ministre des colonies et le ministre 
·des finances sont chargés, chacun en ce qui le COn­
·cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 

\.au joûrilal officiel. 

Fait à RambouiHet, le 23 septembre 1934. 

ALBEIlT LEBRUN. 

Par le Président de la RéJlublique 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre dés 'jinallCes, 
Germain MARTIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport des ministres <.les finances et du budget; 
Vu- l'article 121 de la loi de finances du.31 mai 1933 aÎnsi 

'conçu: « Lorsque la liquidation" des dépenses' à la charge de 
l'Etat, des départements l des commUnes et des établissements 
publics fera apparaître des centimes, les sommes résultant' de 
cette liquidation pourront, être arrondies au franc iplmédiate­
ment Înférfeur, . , .. ' ~ 

• « Les dispositions de l'a1inéa préeéden,t ~e· ~~ont.;p$;~~~pli~~
obies aUx arrérages de la dette publique" (:k J~Etal: autre Que~:la_ 
dette Viagère. ni au service des em-Pfunts~'~des-, -collectivÎtês 
publiques.·. .. 

« Dans le délai de trois mois, des décrets détermineront 
pour ehaQue administration les conditions et les modalités 
d'appiication du présent arJicle /). 

Vu le déeret du 31 mai ,1862- portant règlement général sur 
la complab'lilé publique el les textes l'ayant modifié; 

Vu le décrel du 31 ·juillet '1925 relatif à la retenue de 6 p. 
100 pour pensions sur les traitements ou allocati.ons des fonc­
tionnaires civils;, 

DECRETE:
'. 

ARTtCbE PREMIER. Lorsque la liquidation des dé­
penses à la charge de l'Etat, des départements, des 
'l:oml1lunes, des établissements publics, des colonies et 
des pays de protectorat et territoires sous mandat rele­
vant du ministère ·des colonies, fait apparaltre des cen­
times, les SOmmes résultant de cette liquidation sont 
.arrondies au franc immédiatement inférieur sous ré­, . 
serve des exceptions indiquées à l'article l1'du présent 
décret. 

ART. 2. - La réduction prévue à l'article 1er est 
effectuée par Je service liquidateur, sauf dans les cas 
visés à l'article 10 et porte sur les sommes due~ à tha­
que créancier. 

ART. 3. - Quand une dépense payable sur production 
d'une ordonnance ou d'un mandat budgétaire doit être 
imputée sur plusieurs chapitres la réduction est opérée 
sur chacllne des parties de la créance qui est imputable 
'SUr un chapitre distinct. 

Si une dépense doit être imputée sur plusieurs arh­
des d'un même chapitre budgétaire ou sur plusieurs 
paragraphes d'un même artiCle, la réductiqn, opérée 

. 'l:omme il est indiqué ci-dessus, affecte la somine impu­
table. sur l'article ou sur le paragraphe dont le numéro 
d'ordre est le plus faible .. 

ART. 4. - Pour les dépenses qui ont été . liquidées 

au titre de plusieurs chapitres budgétaires avant la 

clôture de leur exercice d'origine et qui ont été arron­

dies au franc aù moment de œtte liquidation, la réduc­

tion ainsi opérée n'est pas. modifiée si ces dépense~ 

sont ultérieurement réimputées sur Un chapitre d'exer­

cice clos ou d'exercices périmés. 


ART. 5.. \ Sous réserve des disposifiQns contenues 
à l'article 6, les dépenses qui ne sont pa-s payables ' . 
sur production d'ordonnances ou de mandais budgé­
taires sont arr.ondies· comme il est indiqué ci-après. , 

Si ces dépenses comprennent plusieurs éléments dont 

chacun doit être imputé à un compte différent ou à une 

subdivision de compte distincte par les comptables 

de la .!bllectivité ou de l'établissement débiteur, cha­

cun d.€ ces éléments esLarrondi au franc immédiate-· 

ment inférieur. 


Si <;les 'payements de nature différente doivent être 

inscrits en dépen~es au même compte ou à la même 

subdivision de c.ompte, chacun doit, néamoins, être ar­
rondi séparément. ' 


ART. 6. - Les dépenses qui sont payées avant d'être 
ordonnancées· sQnt arron~iies d'après l'imputation défi. 
nitiv·e qu'elles sont destinées à recevoir. ' 

Eu ce qui c.oncerne les dépenses réglées oWr d\,s 

régisseurs d'avances, la 'réduction au franc est opérée, 


. suivanf les cas, par chapitres, par comptes, par subdi­
visions de comptes. ou par natures de dépenses, COm­
me si les titres de payement établis au profit tles ré­
gisseurs avaient été éJ;nis directement aux noms des 
bénéficiaires définitifs. 

S.ous réserve des exceptions indiquées à l'article 11 

ci-dessous, les dépenses qui sont comprises dans des 

revues d.e liquidation sont arr.ondies par chapitres 

d'après l'imputation budgétaire qu'elles doivent rece· 

voir_ 


ART. 7. Lcrsque des dépenses donnent lieu à 

des retenues, celles-ci sont déduites des créances prin­

cipales avant toute réduction au franc, si elles ne doi· 

vent pas être comprises dans le montant des titres de 

payement concernant ces créances. 


La réducti.on porte sur le reliquat ou sur les por­

tions de ce reliquat qui doivent être arrondies séparé­

ment. Les retenues comprises dans les mêmes titres de 

payement· que les créances principales. sOlOt déduites 

ultérieurement sans qu'Il soit opéré de nouvelles ré­


. ductions au franc. 
Lorsque des dépenses doivent être réglées .sans que 

des titres de payement soient établis aux nomS des 
, 0 

parties prenantes, les retenues à déduire avant la ré­
duction au franc sont déterminées par analogie avec 

ce qui est prévu pour les dépenses de même nature 

qui font l'objet d'ordonnances, de mandats ou d'ordres 

de payement émis aux noms de créanciers. 


ART. 8. - Lorsque des retenues doivent être' cal· 

culées en fonction du montant des créances pri~cipales, 

les sommes arrondies servent de hase au calcul des 
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retenues qui sont dédùites après la réducti~n de ces 
créances au franc inférieur, 

Les retenues eUes-mêmes ne sont jaf!1ais, arrondies 
quand elles sont opérees ,au profit des' établissements 
et coÎlectiv!tés visés à l'article 1er du présent décret 
ou au profit des pays de protectorat et territoires sous 
mandat relevant du ministère des affaires 'étrangères. 
Celles qui doivent être versées à d'autres bénéficiaires 
sont réduites au franc inférieur si elles ont/été dédui­
tes avant l'arr:)'1dissement des créances principales. 

ART, '9. - Les sommes à ordonnancer au profit du 
'Trésor, conformément à l'article 1'" du décret du 

31 juillet 1925, sont fixées aux 6/94e du montant des 
. ordonnances ou mandats émis en vertu du même arti­

cle, pour le montant net des traitements et allncations. 

'ART. 10. - Pour les pensions et leurs accessoires, 
les allotations spéciales aux grands invalides, les in­
demnités aux pensionnés à 100 p. 100 pour tU,bercu­
lose, les allocations provisoires d'attente, la retraite 
du combattant et les dépenses de toute nature qui sont 
pay,ables sûr production de livrets, certificats, d'ins­
cription ou autres titres, comportant l'indication, ins­
crite d'avance, du montant d'échéances successives, il 
appartient aux comptàbles payeurs de réduire dans les 
conditions. prévues aux articles 2 et suivants, les som­
mes dues sur chaque titre de payement ~t pour chaque 
échéance. ' ' 

ART. 11. - Ne subissent pas l'arrondissement au 
franc faisant l'objet du présent décret: 

10 - Les payemènts effectués au profit des établis­
sements et collectivités désignés à l'article 1er ou au 
profit des pays de protectorat et territoires sous man­
dat relevant du ministère des affaires étrangèreS; 

20 _ Les dépenses qui s~nt définitivement suppor­
tées parles corps de troupe; 

30 - Les dépenses dont le montant, déterminé se­
lon les règles fixées dans les articles 2 d suivants, 
est inférieur à la francs; 

40 - Les achats à caisse O1.lverte et menues dé­
penses effectués par les officiers gestionnaires ou par 
les régisseurs d'avances: 

50 -'- Les payements opérés à l'étranger en monnaie 
locale; 

60 - Les allocations qui ne sont pas liquidées in­
dividuellement et' qui sont comprises globa}ement et 
numériquement sur des revue~ de liquidation; 

70 - Les payements d'arrérages et de capital affé­
rents soit à la dette publique de l'Etat, autre que la' 
dette viagère, soit aux emprunts de toute nature con­
t~actés par les collectivités. et les établissements pu­
blics visés par l'article 1er, soit aux dépôts, consig,la: 
tions et cautionnements reçus par ces établis~ements 
et collectivités; 

80 - Les avances et remboursements correspondant 
exactement à des dépenses du créancier; 

90 - Les remboursements et restitutions de sommes 
ind,ûmen! payées et les dégrèvements d'impôts ou de 
taxes; 

100 Les dépenses d"assistance énumérées ci-après: 
secours de chômage, allocations militaires (loi dQ 
31 mars 192$, art 24), assistance médicale gratuite, 
(loi du 15 juillet 1893), assistance aux vieillards, infir- / • 
mes et incurables (loi du 14 juillet 1905), assistance ' 
auX familles nombreus,>s(Joi du ,·14 juillet 1913) et, 
assistancè aux femmes en côuçhes (lois des 17 juin 
et 30 juillet 1913). 

ART. 12, Quand un créancier doit, percevoir si!flul­
tanémen! des sommes pour lesquelles les règles po­
sées dans les articles 2 et suivants ne prescrivent pas 
des réductions distinêtes, mais dont certaines seule­
ment sont comprises dans les exceptions indiquées à 
J'article Il; le total de ces sommes est arrondi au franc 
immédiatement inférieur. • 

ART. 13. Lés dispositions du présent décret sont 
applicables aux dépenses qui donnent lieu à la déli. 
VEanCe d'un tItre de, payejl1ent aLI créancier et' qui, ne 
sont pas visées à l'àrticle 10, quand le, titre de paye­
ment a été émis après l'entrée en vigueur de ce décret 
au lieu de l'émission. ' 

Ces dispositions sont applicables aux dépenses qui 
ne donnent pas lieu à la remise d'un titre de payement' 
au créancier et à celles qùi sont vis,ées à l'article 10, 
lorsque ces dépenses sont acquittées après l'entrée 
en vigueur du présent décret aU lieu du l?ayement.­

ART: 14, Les ministres des finances et, du bud­
get et, tous les autres ministres sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du .présent ,décret" 
qui sera publié au journal officieL 

Fait à Paris, le 24 octobre 1933. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

Lé ministre riu budget, 
Lucien LAMOUREUX. 

LOf riu 31 mai 1933 port'M{ {i;ation du budget géné­
ral de t'exercice 1933.' 

ARTICLE 121 

Lorsque la liquidation des dépenses à la charge de 
l'Etat, des Départements, des communeS et des éta~ 

blissements publics fera' apparaltre des centimes, les. 
sommes 'résultant de cette liquidation pourront être. 
a.rrondies au franc immédiatement inférieur. 
, Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont paSo 

applicables aux arrérages de la dette pu blique de 
l'Etat autre' que la dette viagère; ni 'au ser.vice des 
emprunts des collectivités publiques. , 

Dans le délai de trois mois, des déCrets déjèrmine­
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. ' 
ront, pour chaque administration, les !,onditions et les 
modalités d'application du présent article. 

Fait à Paris, le 31 mai 1933. 

ALBERT LJ'BRUN. 

Par le Président de la Réjmbrtque : 

Le ministre du badget, 
Lucien LAMOU~I;UX. 

Le ministre des finances, 
. Georges BONNET. 

Régime des frais de transport et de. dépla.,ement 
en "France du personnel ·reJe'Vant GU ministère 

.des côl~nies 

ARRETE No 623 proJ/lulguant ({u Togo l~ décret du' 
25 octobre 1934 portallt modification (fU régime des 
frais de (,a/lsporl et de déplacement en "rance clu 
personnel re~evanl du ministère des cola/lies, 

LE GOUVER'IEllii DES COLONIES, 
OFFJC1El~ DE LA LcO;ON D'HONNELIR) 

COMMisSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le d~cret du 23 mars 1921 dHerminant .Ies attributions 
et les pouvoirs 'du CommÎssaÎl'c de la République au Togo; 

. Vu le. d~cret du 25 o:::tobl'c 1934 portant modification aU 
régime des frais de transport et dc deplaccment en France du 
personQ.~i relevant du mitlistère des colonies; 

ARRETE: 

ARTiCLE UNlQllE. - Est .promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sou.s le· mandat de la France le 
décret du ,25 octobre 1934 portant modificatfon au 
régime des frais de transport et ·de déplacement en 

1 
Frail~e du personnel relevant du 'ministère des colo­

1 nies. 
1.1 

. . Lomé, le 5 décembre '1934. 

li P. le Commissaire de la République absent, 
l'Administratear ell cltel des colonies, 

chargé de l'expédition des 'ollaires courantes el urgentes, 

FREAl). 
_ ..._ ...- ­

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le: rapport du ministre des fhulnces et du ministre des 
colonie-g; . 

Vu le"d,écret du 3 Jumet 1897 sur les déplacement& du per~ 
son11el co]onill et tous actes, m6c1ificatlfs SUbséquents, en parti~ 
culier. les décrets des 9 octobre 1925, 23 décembre 1926 et 
·24 août 1930; . 

Vu l'article 9 de la loi du 18 oelobre 1919;!. 
Vu 	 l'artk{e 77 de la loi du 28 février 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 du décret du 9 oc­
tobre 1925, modifié par les décrets des 23 décembre 
1926 et 24 août 1930,'est il nouveau modifié ainsi qu'il. 
suit: 

.1 
Ad. 6. . Pour l'àttriblltiou de l'indemnité journalière 

de route,' les journées de déplacement se décomptent 
i 	

par période de vingt-quatre heures, depuis l'heure de 
départ de la gare ou de la: résidence jusqu'à l'heure de 
retour à la gare Olt il la résidence. '1 

Aucune indemnité n'est due pour les absences com­
1 

portant. ou non le découcher, d'une durée égale ou 
inférieure à sepf heures, ni pour les déplacements.' 

" 

effectués dans un rayon de 2. kilomètres de la limite 
extérieure de la résidence. 

(Le reste sans changement). 

ART. 2: Les tableaux 1 et JI annexés au décret 
du 9 octobre "1 925, modifiés par les décrets des 23 dé­
cembre 1926 et 24 août 1930, sont remplacés par les 
suivants: 

1. 	 - Tarifs de l'ù,demliité de frrmsbonLèment des bagages 
. 

l," ........ ... 	 FA~ILLE
1PO~~I.. A 

CATEGORIE POUR LE fONCTIONNA1RE\"oyag('ant avec son cheJ 

'! i ou isolément 

I--------------~~------------I----------i---------I 

francs francs ! 

Gouverneurs généraux, gouverneurs et résidents supérieurs se 
rendant pour la première fois à leur poste . .. 277 - 185 -

1" eatégorie A, 
'1'~ catégorie B 

. '. . . 92 
71 

- . 46 
28 

- , 

2e , ~atégo·rie 46 - 28 -
1 3" catégorie 37 - 23 -

114" càtégorie . . 
~d 6'. caté.gOrie , 

33 
23 

-­
-

1 

18 
14 

-

J-

1 
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Il. Tableau des tarifs des frais de déplacement 

. JOURNËE COMPLÈTE 

Mission sa:sOdl:c::~~ _INCI;~:~~:Eme dée~u~r~1 
1 

pendant '!es -~epas -1 Deux r~;'-i-- iA~-sene~ de-I~l pàrtir 
1 ,ou 'LIne absence de j ou une absence d.t' Absence ipius de 12 heures;

GROUPES 30 premiers jours 
du 31 e jour , plus de 7 heures 1plu~ de 12 heures. de plus de 1 et de moins' 1 

et de moins l'et de l{loîns 7 heures l 1 

_._...~_.~.___ ._ .._ de '12 heures ,de 18 heures et de moînsi de 18 h~~~ 
....-----_._-_., .. .-,,'_w. 

Chef de; Céli- Chef de 1 Cêli- Chef de i Céli· 1 Chef de Céli· de 12 helif~sl Chef'de-r Céli.·! 
famille hataire famille . 'bataire : famille hàfaÎre ramifIe bataire 'j famlile j bataire j 

f---1--- ,-00-1-- ! 49,00 'Ii 

Groupe 1 74,00 .}O,OO 65 51,00 
1 Groupe Il 63,00 59,00 43,00,54'54',55~ 41,00

51,00 , 1, 47,00 
II· 

34,(i0 11 Groupe III 50 r32'Groupe IV 37,00 ! 33,00 31,50 25,50 23,50 ; , 
1 _.... .-. - -Ib:==,==========================================~======~=-== i 

ART. 3, - L'article 2 du décret du 24 lIoüt 1930 est 
complété ainsi qu'il suit: 

.....', 
" En outre, les fonctionnaires titl1laires de cartes ou 

permis de drculation, ou jouissant à titre personnel de 
réduction de tarif n'ont pas droit au rembol1rsement 
de frais de transport pour la partie correspondant à 
l'exoneration' dont ils bénéficient, En conséquence, 
les demandes de r'emboursement de frais de transport 
seront obligatoirement accompagnées d'une déclaration' 
des fonctionnaires intéressés certifiant qu'ils ne béné­
ficient pas, à quelque titre que ce soit, d'avantages 
personnels ou, dans le cas contraire, qu'ils ne bénéfi. 
cient pas d'autres avantages personnels que ceux dont 
il est fail état dans la demande ». 

(Le reste sans changement)" 

ART, 4. - Les dispositions du présent décret auront 
effet à compter du let avril 1934, Sont abrogées à 

de la même date toutes dispositions anté­ ,compter ; 
rieures en tant qu'elles sont contraires oU qu'elles font li 

Extension aux colonies et' territoires sous mandat 
f~ançais du Togo et du Cameroun· à l·excepfion des. 
Antlllu et de la ,Réunion. de la loi <lu 4 février ,1934 

relative au cDde civil 

ARRETE No 625 promu{glialll au Togo le décrel du 
8 nOI'embre J934 portetnl extension aux colonies et 
territoires saas mandai fr{fnçais du Togo et du 
Cameroun, Il l'exception des Alltilles et de la Réu· 
nion, de la loi du 4 février 1934 relative au code 
civil. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER. DE LA LËotON D'HONNEU'R 1 

COMMISSAlIlE DE L'A RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution$' 
et les pouvoirs' du Commissaire de la ~épublique au Togo; 

Vu le décret du S novemb.re l g34 portant extension aux colQ­
uies et territoires sous mandat français du Togo et du Came~ 
roUi}. à l'exception des Aniiiies et de la Réunion, de la Joi du 
4 février 1934 relative au code civil; 

double emploi avec celles du présent texte: 

ART. 5, - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel de la République française et in­
séréau bulletin officiel du ministère· des colonies. 

Fait à Paris, le 25 octobre 1934. 

ALBERT LEBR8N, 

Par le Président de la Républiqu~: 

Le mir/sire des colonies, 
Louis ROLUN, 

Le minJsfre des finances, 
Germain MARTIN. 

ARRETE: 

ARTtcLE GNIQUE, - Est promulgué le décret du 
8 novembre 1934 portant extension aux colonies et 
territoires sous mandat français du Togo et du Ca­
meroun, à l'exception des Antilles et de la Réunion, 
de la loi du 4 février 1934, relative au codé civil. 

l' 
Lomé, le 7 décembre 1934. 

p, le Commissaire de la République abstint, 

l'Admin.istmtel1r en chef des colDnles, 


chargé de l'expédition des affaires courantes 

et urgentes, 


FREA8, 

1 

http:novemb.re
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RAPPORT 

Au Présideut de ta République Française. 

• 
Paris, le 8 novembre 1934. 

MONSIEUR LE Pf{ÉSiDENT, 

En vue de maintenir l'harmonie entre la législation 
civile de noS possessions d'outre-mer et la législation. 
civile de la métropole, nous avons ',estimé, après con­
sultation des chefs 'des colonies et territoires intéressés, 
qu'il convenait d'y étendre les dispositions de la loi 
du 4 février 1934 abrogeant le dernier alinéa de'J'ar­
ticle 155 du code civil et modifiant l'articlé 157. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage M notre profond respect. 

Le ministre des cotonies, 

Louis ROLLIN. 

Le garde tles sceaux, ministre de la justice, 

Henry LÉMERY. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, 
ministre de la justice; . . 

Vu Je sénatus-consulte du 3 mai 1854. 

Vu le'ma-n"dat sur le Togo etle Cameroun <:onfirmé à la France" 
par le conseil de la Société des nati<ins, e-n exécution des articles 
22 et 119 du traité de Versailles! en date du 22 juin 1919; . 

VU j ensemble, les textes promulguant le code civil dans les 
colonies françaises et sur les territoires du T6go et Cameroun 
et çeux qui les o~t ultérieurement modifiés et complétés j 

Vu le décret du 2l novembre 1933 étendant aux colonies la 
loi du 2 février 1933 modifiant les articles 10, 75,148.151,154, 
155, 158, 114, 498 du code c1vîl j. 

Vu la loi du 4 février 1934 abrogeant la disposition finale du. 
premier alinéa de l'artide 155 et modifiant l'article 157 du code 
civil (dissentiment des père et mère du futur époux mineur); ,1 

DECRETE: 

AR'l1CLE PREMIER. - Est rendue applicable aux 
colonies, pays de protectorat et aux territoires sous 
mandat français, dLi Togo et du Cameroun, à l'excep­
tion des Antilles et de la Réuniori ou elle a été pro­
mulguée par son article 3, la loi du 4 février 1934 
susvisée. 

ART. 2. Le ministre des colonies et le garde des 
sceanx, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française et aux journaux officiels des colonies et ter- ' 

ritoires intéressés et .inséré au bulletin officiel du' 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 8 novembre 1934 . 

ALBetRT LJ:BRUN. 

Par le Plésident de la République: 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le garde des sceaux, mùiistre de la justice, 
Henry LÉMERY. 

Voir loi du 4 février 1934 au J. O. R 'F. du 6 fé" 
vrier 1934 page 1194. 

..' 
ACTES DÙ POUVOIR LOCAL 

Alfeclati4n spéciale 

ARRETE N0 51 Moo. Cd portallt. modificatioll aux 
emplois figurant au tableau 2 anllèxé à l'arrêté local 
flO 248 du 21 juin 1929, reudit à l'affectation spé­
ciale. 

LE GOIJVERNEUR DES COLONIÉS, 
Of'1"IC1ER DE LA LeGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution? 
et" les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu la loi SUr le recrutement de' l'armée; 

Vu le' règlement d'administration publique du 17 septembre 
1930 j pour l'application de l'article 52 de la loi sur le recrute­
ment de l'armée; 

Vu les instructions du ministrè des colonies; 
Vu l'arrêté local nO 248 du 21 juin 1929, relatif à l'affecta~ 

tion spéciale et les tableaux annexés à cet arrêté; 
• r ·.Vu l'arrêté local en date du 12 octobre 1933 trortant réorga~ . 

nisation du cadre local du personneJ européen des· travallX 
publics du territoire du Togo; 

Vu l'avis émîs par le commandant des forces de poUce, agis­
sant par délégation du commandant supérieur des troupes de 
l'l<, 0, F.; 

•ARRETE: 
•

ARTlCLÈ PREMIER. Sont ajoutés aux emplois énu­
mérés au tableau 2 annexé à l'arrêté local no 248 du 
21 'juin 1929, les emplois énumérés au tableau 2 ter 
joint au présent arrêté. 

ART. 2. - Le chef du secrétariat général et lé com­
mandant des fo~ces de police sont chargés de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera enregistré, cOtnmuniqué 
et publié partout où besoin sera et inséré au journal 
officiel du Territoire. 

Lomé, le 25 mai 1934. 

BOURGlNE. 

(Approuvé par le ministre de la guerre le 25 août 
1934 sous no 6359 1/11 et par le ministre des colonies 
le 30 octobre 1934 sous no 1347). . 
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ÂNNEXE à l'arrêté n° SI Mob,·· Cd du 25 mal 1934, 

.) 

Emplois à ajouter à ceux prévus au 'tableau 2 annexé li l'arrêté local du 21 juin 192(j. 

. ,r= ­

Nature des _professions 

ou emplois, , 

-
. T~VAUX PUBLICS 

Mécanicien et éhef ouvrier d'art 

des cadres réguliers, 

1 . !. 

;,1 

­
.Dessinateur 

AdminIstrations $l grands servjces pubUcs•. • 

TABLEAU 2 ter, 

..' 
1 

... ..... .;J. . .. . 

! Fo~étionnaires ou administratio'ns 
Classes des réserves dans lesquelles 

les affectations spéciales sont 
prononcées. 

, 

S. X. 2e et 1re réserves. 

S, A. 2e réserve. 

.S. X. 2e et 1 re. réserves. 

Vu pour être annéxé à l'arrêté no 2~8 du 21 jllin 1929. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffTCIER DE LA UGiON D'HONNEUR, 

COMMISSA!l\E DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23-mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 30 decembre 1912 sur le régiml financier 
des colonÎes; ". 

Vu le décret du '21 avril 1933 portant réorganisation de la 
justice indigène au Togoj . . 

Vu l'arrêté du 8 avril 1931 rendant applicable aU Togo
Parrêté général du 30 janvier 1931 portan t règlement en 
Afrique occidentale française des frais de justice en matière 
criminelle; 

Vu l'arrété nO 571 en date du 20 novembre 1932 fixant les 
taxes à percevoir en matière de justice illdigène~ 

Vu la dépêçhe ministérielle nO 22 en date du 19 mai 1934 
sur le régime des frais de justice en matière indigène; 

Sur la proposition du chef du service judidaire; 
Le conseil d}adrninistration entendu; 
Sous réserve de' l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .- Les taxes et frais de justice 
en matière in,digène au Togo ~ont 'règlementés d'après 
les dispositions suivantes: 

,. 
établiss~nt la dèmand~ de classement 
dans l'affectation spéciale et chargés 
de la tenue des contrôles des affectés 
spéciaux. 

. 

.. 

• 
Chef de service. ·1 

. 

Lomé, l'e 25 mai 1934. 

Le Gouverneur des Colonies" 
Commissaire de· la R.épublique au Togo, 

BOUR.OlNE. 

Fr:JÎs de justice Il .Matière civile et commerciale 
! AIn. 2. - Tout ·litige, sauf exceptions prévues à 

ARRETE No 488 fixant les taxes et fraisdeiasticeen :I l'artide 3, donne lieu, au profit d!! Territoire à l'ilC­
matière indigène aa Togo. il· quittement d'ulle taxe fi)(ée comme suit: 

!: a) Lorsque l'intérêt en jeu n'est pas susceptible d'é­
valuation: ' 

25" francs dans les cercles' de Lomé, Anécho, Klouto; 
15 francs dans les ,cercles d'Atakpamé, Sokodé; 
5 francs dans le cercle de Sansanné-Mango; 

b) LorsqlIe l'intérêt en jeu est déterminé: 
20/0 du" montant de la demande, avec minimum de 

perception de 25 frs. dans les cercles de Lomé, Anécho, 
Klouto; . ­
. 11/20/0 du montant de la demande, avec minimum de 

perception de 15 frs. dans les cercles d'Atakpamé et 
Sokodé; 

1% du montant de la demande, avec minimum de 
perception de " frs. dans le cercle de Sansanné;Mango. 

ART. 3. - La taxe est acquittée, avant l'instance, par 
le demand<;ur; elle n'<;st exigible ql{'une ·seule fois 
devant le tribunal saisi en premier ressort; elle n'est 
pas due en conçiliation: 

Les plaideurs dont l'indigence est constatée par 
l'autorité administrative peu.vent être· exemptés en tout 
ou en partie du paiement de la taxe et dè tous autres 

î 
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frais par le tribunal qui motiYer~ cette mesu.re, daris 
soil jugement ou arrêt. 

Matière répressive 

ART, 4, ..:,. Il n'existe, en matière répre~sive, d'au­
'tres taxes que celles' 'prévues dans .les article~ suivants, 

Dispositions communes 

ART. 5. - Toute partie' qui succombe est condamnée 
au.x dépens; dont le montant est indiql!'l! dans le dis­
positif du' jugement ,ou de l'arrêt. ' 

Le tribunal peut compenser les dépens et en opérer 
la ventilation ent~e les parties sucçombantes: 

• 
ART. 6, - La délivrance, aux parties d'une expédi­

tion de jugement ou d'arrêt, donne lieu à l'acquitte­
ment au profit du Territoire d'un droit forfaitaire de 
7 'frs,- dans les cercles de Lomé, .Anécho, Klciuto,5frs. 
dans les ceréles d'Atakpamé et Sokodé, 2' frs. dans le 
cercle de Sansanné-Mango. ' 

Les mêmes droits sont dOs pour la délivrance aux 
parties de l~expédition de l'ade constatant, dans les i: 
conditions prévues aux articles 5 et 23 du décr~t du i 
21 avril 1933, l'accord intervenu entre elles devant le 1 

chef ou le présidenf dl! tribunal en conéiliation. ' 
Pour les arrêtS du tribunal co'lonia! d:appel, le droit 

est fixé à 15 frs .. Il est perçu en ot)tre, pour chaque 
expédition, un droit de 5 frs. an profit du greffier de • 
ce tribunal. 

Les expéditions délivrées à la requête de l'adminis­
tration ne dOnnent lieu à aucune petéeption. 

ART. 7. Le gr~ffier du tribunal colonial p'appel 
perçoit urie allocation de 1 fr. pour chaque affaire 
soumise à l'examen de ce tribunal. ' 

ÀRT. 8. - Il est taxé aux témoins, sur leur demande, 
quand ils sont convoqués hors du lieu de leur rési~ 
dence, 2 frs. pour chaque journée ou fr~ction de jour­
née de présence au siège des tribunaux. 

Il est, en outre, alloué aux témoins domiciliés à plus, 
de 10 kilomètres une indemnité de déplacement.. à 
l'aller .comme au rHour, calculée à 0.05 par kilomètre . 

:1· parcouru. 

ART. 9. - Il est alloué aux experts, quand ceux-ci 
n'appa,:tiellnent pas à un service relevant de l'admi­
nistration locale, pour chaque rapport écrit et, en 
outre, par heure de travail, 20 frs. pour les Européens, 
3 frs. pour les indigènes; ce tarif est doublé pour les 
\leures de nuit, c'est-à-dire après 18 heures; il ne peut 
être tàxé au maximum que ,,' six heures de jour et 
2 heures de nuit. 

Lesdits experts, perçoivef!t, en outre, s'ils sont appe­
lés à plus de deux kilomètres de leur résidence, une 
indemnité de déplacement à l'aller comme au retour 
calculée à raison de 1 f,25 pour les Européens, 0 f, 75 
pôur les indigènes, par kilomètre parcouru. 

LeS médecins. requis par les tribunaux indigènes, 
quand ils n'appartiennent pas à un service, relevant 
de l'administration locale, reçoivent à titrè d'honoraires 

les allocations prévues parles articles 15, '16, 11 et 
18-de'l'arrêté dû 30 janvier 1931, portant règlement 
en Afrique occidentale française des frais de justice 
en matière criminelle; renâll applicable au Togo par 
arrêté dû, 8 avril 1931. ' ' 

• 
ART. 10. ~ Un droit de capture fix,é à '5 frs. est 

alloué aux agenls de la force publique, et aux chefs 
indigènes qui ont procédé à l'arrestation d'un malfai­
teur en exéctttion d'un mandat ou d'une décision de 
justice. 

Ain. 11. - Les allocations prévues aux articles 7 et 
10 susvisés, sont à la charge du budget locaL 

AvalU;eet recouvrement des taxes et Irais 

ART. 12. - En matière civile et commerciale le~. 

frais, 'autres que ia taxe .forfaitaire ou proportionnelle 
prévne, à l'article 2, sont avancés en cours d'instance 
par les paraes à la demande de qui il est procédé à 
la mesure qui entraîne les frais, ou par toutes les par-' 
ties en cause quand cettè mesure est ordonnée d'office 
par le tribunal. 

ART. 13. - En màtière répressive, les frais prévus 
aux articles 8 et 9 susvisés sont avancés par le bud-, 
get local et le recouvrement en .est poursuivi à la dili­
gence de, l'administr~tiort contre l'es inculpés cOn­
damnés àux dépens. .' . 

ART. 14. ,- Les taxes instituées au profit du Terri­
toire sont perçues par l'agent spécial sur un état de 
t~xation établi par le président du tribunal. 

ART. 15. - Les agents spéciaux établissent en fin 
de mois, un état réca.pitulatif des recottvrements,effec~ 
tués avec l'indication des numéros et dates des quit­
tances délivrées et de leur inscription au livre-journal. 
Ce!lx-ci sont régularisés dans les formes ordinaires. 

ART. 16. - Sont abrogées toutes dispositions àn­

téfictires contraires et notamlr!ent l'arrêté du 20 no, 
vembrc ,t 932. 

ART. 17. Le p~ésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué' et ptlblié partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 août 1934. 
,BOURGlNE. 

'. (Approuvé par télégramme ministériel no 194 du 
5 décembre 1934). 

Droits d'importation 

ARRETi:.- No 478 complétallt te tableau 1 annexé à 
l'arr(}té du 6 ilovembl'e 1928 fixa"t les taxes 'cl perce­
voir à t'(mirée dans le territoire, du Togo des pro­
duits de toute origine ou provenance, 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

OFFICIER DE L,\ LI:,QION D'HONNEtJR , 


COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll~ 
et tes pouvoirs du Commissa~re de la République au Togo; 

, " 
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pa 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . 

Vu la 'loi du 13 avril 1928 sur le régime dou~nier colonial; 

yu le décret du 2 juillet .1928 relatif à l'application de la 
101 du 1~ avril 1928 sur le r.égime douanier colonial; . 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à 'percevoir 
à l'entrée dans le territoire du Togo' des produits de toute 
origin~ et provel).ance; . 

Le conseil d'administration entendu; 

Sous réserve d'approbation ministé"rielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau nO 1 annexé à l'ar- . 
rêté du 6 novembre 1928 fixalt les taxes à percevoir 
à Eentrée dans le territoire du Togo dcs pro:luits de 
toute origine et provenance tel qu'il a été modifié et 

.	complété par les textes subséquents est complété ainsi 
qu'il suit" 

• 
UNITES 

sur QUOTITEDË$IONAT10N DES ARTICLES OBSERVATIONSfesquelles 
des droitsportent 

les droits 

1la ­
20 ­Munitions) 

(1) Les pneumatiques de re­
change et les pneumatiques im­

valeur3° - Dyn'amites . l" • 30 0/0 

! VOITURES AUTOMOBILES (1) 
portés isolément sont taxés 

1 1 - Pour le tra.7sport des personnes . séparément à leurs droits propres: 
Ne sont pas taxés séparément,10 0/01 V"t \ Moins de 1.100 kilogrammes1 

0 - 01 ures . .. lorsque montés sur les voitures 
carrossees, com~ . , 

. De 1.100 kIlogrammes a 1.499 kgs. 10 0/0 

ou chassis les pièces et accessoi­10 0/01 
1 l' t (De 1.500 kilogrammes a 1.749 kgs.
1 p e es ou non 0 resl suivants : _1 	 e 1.750 kilogrammes à 1.999 kgs. 10 0/0 

pesant par unité 2.000 . Accumulateurs et piles élec­kilogrammes et plus 100/0 

triques.
11 	 if) Autobu~ ou autocars pe2ant par "valeur 10 0/0 

1. Appareils d'allumage des mo­i ' \ unité. plus de 2.000 kilogrammes et 
teurs à explosion (magnétos,

20 - Chassis compDrtant un emplacement carws­
bougies et leurs pièccs détachées).valeurou carrossés sable. supérieur à 4 m. 50 10 0/0 

Appareils d'éélairage et dc 
avec ou sans b) Autres, pe,ant par unité: . 

démarrage électrique des véhi­
10 0/0moteur, garnis l" Moins de' 850 kilogrammes . . . 

cules (démarreurs dinastarts ou 
ou non de pneu- De 850 kilogrammes à 1.249 kgs. . 10 0/0 

dynamoteurs, tableaux de distri­
matiq'ws. De 1.250 kilogrammes à 1.499kgs. 10 0/0 

bution, régulateurs, conjoncteurs). 1De 1.250 kilogrammes. à 1.749 kgs. 10 0/0 
Avertisseurs phoniques, comp~

10 %1.750 kilogrammes et plus 
teurs et tachimètres, outillage. 

30 - Carrosseries Gt partie 'de carrosseries, garnies Pneumatiques et bandages 
10%ou non bloc. 


Il - Pour le transport des marchandises 
 Roulements à billes. 
Ouvrages d'horlogerie.

1° - Voitures \ Roues de rechanges, munies
carrossées complè~ Moins de 1.150 kilogrammes -10 0/0 

ou non de pneumatiques.1.150 kilogrammes et plus _. 10 0/0tes pesant par / 
(2) Pour être considéré commeunité 

complet le moteur doit compren­
20 - Chassis non carrossés, avec ou sans moteur, 

dre notammenr, en dchors de la 
garnis ou non de pneumatiques, blocs etc partie motrice proprement dite : i1 

Les carters, couvercles ou i 
ou non 

30 - Carrosseries et parties de carrosseries garnies 
100/0 plaques contenant on protégeant! 

1 
les organes. 

, 1PIÈCES DÉTACHÉE-S ET ACCESSOIRES D'AUTOMOBILES Les r~ccords a\lx commandes, 1 

les organes de régulation etl 
d'équilibrage dc ventilation, dei 

10 - Sans équipement électrique ni carburateur (3). 

Moteurs à expLosion ou à combustion interne (2) : 

10 0/0 distribution, d'alimentation et dc 1 

20 - Avec équipement électrique etjou carburateur. 10 0/0 remplissage, notamment des 
1 

fluides nécessaires au fonction-I·Pièces détachées de moteurs à l'exclusion du carbura­

1 teur et de l'équipement électrique . . . . . . nement des moteurs, à l'exclu~110 0/0 

.10 0/0 sion des réservoirs de carburants·l .. 
1 Carburateurs' complets 
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DËSIONATION DES ARTICLES 

Ipièces détachées de carburateur: 

•Pointeaux, gicleurs ,-aleur 
i Autres 
Boîtes de vitesse complètes, tI allsmission 
Pièces détachées ,de boîte de vitesse ou de transmis' 

sion. 
Pont arrière complet ou en pièces détachées 

Appareils thermostatiques .. 

Miroirs rétroviseurs et pare-bri~es 


ROUES 

En fCI' ou en acier moulé pOUr camions destinés à rece­
voir des bar.dages ou blo~s plains ­

Autres, garnies ou hon de pneumatiques ou de' banda· 
ge,; en cooutc'lOUC ­

Autres pièces détacl,ées ou accessoires d'automobiles 
Ilon taxés ailleurs ­

Chapes, chambres à air et pneumatiques ­
; Bandages et blocs pleins . . . . -
iAppareils d'allumage pour les moteurs à explosion -
1 

Magnétos donnant 

i 2 étincelles par t 
. tour et autres appa­
, reils d'allumage des- Moins de 2 kl1·~grammes

i tin~ à des moteurs ,Au-dessus de 2 kilogrammes. 
1 de 6 cylindres et 
f moin~) pes:ant par 
i appareil.; • 

IMagnétos donnant 4 étincelles par tour et autres appa, 
i reils d'allttmage. destinés à des moteurs de plus d~ 

6 cylindres - • 
1 

l

Magnétos à allumage jumelé et· magnétos à double 

'allumage '. . . . . . • 

Machines dynamos électriques pour ,l'équipement des 


véhicules automobiles de toutes sortes . 

1Roulement à billes et pièces détachées de roulementILlIes _._ 

'10% 
109/0 
100/0 
.10 0/0 
10 0;0 

10 0;0 

10 0;0 

10°10 

• 

10 0;0 

10p/o 

10% 
10% 

10 0;0 

100/0 

100/0 

100/0. 

10% 

10% 

.- ...... --~ 

OBSERVATIONS l, 
! 

1 

Les filtres ou épurafeurs si le 
1
i 

type de véhicule' auquel le moteur 1 

est destiné le comporte. [ 

eo~3jrenL~é;uiPement électriqne i 
Les dispositifs d'allumage com-\ 

piets avec les connexions, fils et 1 

rampes. ' 
Les appareils d'énergie électri-I 

que, à l'exclusion des accumu­
lateùrs, utilisés soit comme géné- i 

rate urs soit comme moteurs. .. 

1 

• 

. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié, partout où besoin sera. . 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOUROINE. 
, 

Arrêté approuvé par dépêche ministérielle no 40 du 
27 octobre 1934. 

Campagne du maïs 

ARRETE No .597 fixant la date de fermelure de la 
campaglle du mais. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


OfflClER DE l.A LemON D'HO)\'''NEL'R, 


CQMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrÎbutioll: 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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, 


, 
Vu l'arrêté nO 520, bis du '2~t-'septembre 1934 .portant ·~odifî· 


'éCation de Pinspe~ion ~~R~auits; " .. 

Ap,-:ès avÏ$ de, la cha:~re' de co'mmerce 'et du service de 


l'agric~lture; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PllEMIER. La date de fermeture de la 

camp-agne d'achat du mals est fixée au 15 décembre 

1934. ",' 


ART. 2. Le pré3ent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié ]Jartout où besoin ser~:. 


Lomé, le 20 novembre 1934. 

BOUROINE. 

Suppression d~În'demniJé6 

• 
ARRETE No 598 rapportall! celai da 4 août 1928 


attribaant des indemaités· aa personnel de'/'agence 

écolI'omiqae des territoires africaihs soUs mandai. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, .. 
OFFICiER DL'.. LA LË010N D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ~ÉPUBLJQUE, 

Vu le décret du 23 mars lÇl21 détermiImnt les attributiOIlE' 

et les pouvoirs du 'Commissaire de fa RépqbliqlJc au Togo; 


Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1928, réorgâllîsant 

l'agence éco~omique des territoires africains sous mandat; 


Vu J'arrêté du 4 août 1928 attribuant certaines indemnités 
'au personnel de Pagence économique des territoires africains 
·sous mandat; 

Vu la dépêche ministérielle 27745 du 17 octobre 1934; 

-ARRETE: 

.!\RTrCLE . PREMIER. Est et demeure abrogée, à 
compter du 1er janvier 1935, la, disposition de l'arrêté 
'susvisé du '4 août 1928, allouant une indemnité an­
'nuelle de fonctions de 8.000 francs au sous-directeur 
<le l'agence économique des territoires africains sous 
mandat. 

ART: 2. Le pcé;e.lt arrêté sçra enregistr5, co:nmu· 
.niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 novembre 1<J3'L 

BOUROlNE. 

Mesures sanitaire s 

ARRETE No 599 mettant en obseJ'vatioli sanitaire les 
passagers ell- prove/lance de la Gold·Coast, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA L~G10N n'HONNEUR\ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ,la République a'.t Togo; ,1 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant réglement de 
police sanitaire aux colonies; , 

Vu le télégramme eil date du 21 novembre 1934 du gouver .. 
neur de la 6old~Coast notifiant l'existance d'un càs africaiv 
de la maladie nO 10 à Kokoben; 

Sur la proposition du chef .du service de santé" directeur 
de la' santé au Togo; 

ARRETE: 

. ART,CLE PREMIER. - Les ]Jâssagers européens,' ou 
assimilés au sens de hirrêté du 3 août 1932 fixant les 
inesures destinéeS à prévenir Ou à faire ceSSer l~s épi­
démies de typhus"'amaryl au Togo, en provenance de 
Oold-Coast, débarquant au Togo seront soùmis, pen­
dant six jours consécutifs, à une visite sa.nitairequoti ­
dienne et devront, ,dans ce but, se présenter .chaqùe 
mqlin au médecin de la subdivision sanitaire du port 
de déharquement Dans le cas où, avant l'expiration 
de cette période de six jours, ils désire:aient quitter 
le port de débarquemènt pou'r se· rendre dans Une 
aut·re localité du Territoire; ils devront être munis d'un 
l:asseport sanifaire délivré par l'autorité' sanibire du 
.point de depar{ et qu'ils devront présenter à l'alltori" 
té sanitaire du point de destination afin d'achever, 
sous la surveillance de ce dernier, leur période' d'ob­
servation de six jours. Si l'autorité sanitaire le juge' 
nécess~ire, Hs pourn)nt être mîs . el} observation sous 
grillage ou sous moustiquaire soi,t dans un 'hôpital, s.oit 
dans Un lazaret, soU à leur domicile. . i 

Les passagers indigènes, eh provenance de Oold­
Coast, li destination du Togo, seront s'oumis à une 
période d'observation de six jours au lazàre! ·du port 
de débarqtlement. 

La désinfection des bagages des passagers eûropéens 
ou iJ1digènes débarquant au Togo pourra être 'évent-uel­
lement prescrite et opérée par les' soins des autmités 
panitaires. 

Les marchandises débarquées pomront être égaie­
ment, si l'au:orité sanitaire le juge utile, soumises à 
la désinfecti·on. 

ART. 2. Pour a,surer sur la frontière tem,stre la 
protection sanitaire de la colonie, un infirmier sera 
placé au poste d~ d:manes d·~· Kpadapé, cet infirmier 
fera un premier examen des 'voyageurs, et .les signa­
lera au médecin qui assurera à Pal,irné la surveillance 
médicale dans les conditions prescrites pour les voya­
geurs venant par voie maritime. 

La. circulation des voyageurs sera interdite entre 
17 heures et 6 heures. 

Les mêmes mesures s~ront appliquées au poste de 
douanes de Batoumé; quoique ce poste appartienne 
.au cercle de Klouto, le cercle 'de Lomé fournira un 
infirmier chargé de la visite, en raison de la proximité 
du poste sanUaire d'Assàhoun qui formera le 2e éche­
lon de contrôle, 

ART. 3. ,- Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeur du service des voies de pénétra­

http:pc�;e.lt
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pa* 

tiOIl et du wharf, le chef du service des douanes et les 
administrateurs des cercles de Lomé et Klouto, sont 
chargés de !'exécuti0!l du présent arrêté.. 

Lomé, le 23 novembre 1934. 

BOUROINE. 
J 

RécnganisalÎon des. services dell travau,,' public:s., du 
chemin el du whaFfde: ter 

. ARRETE No 600 portant organisat(rin au Togo d'un 
service des travaux ,publics, dit c'hemin'de jer et ,dll 
wharj. 

LE OOUVER.'1EUR DES COLONIES, 
Oru'JClER DE LA L~OiON D't-rONNEURj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant tes -attributions 
et les ·pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ . 

V.u le décret du 5 août" 1910 réorganîsa~t le personnel des 
travaux publics et des mînes des colonies autres que l'Indo­
chine. la Martiniquf;, la Guadeloupe et la Réunion ensemble 
les décrets qui Pont modifié; \ 

Vu le décret du ·30 décembre 1912 su~ le régime financier 
des colonIes) ensemble les décre1s qui l'ont modifiéj 

Vu l'arrêté du 28 février 1923 portant règlement' pour 
l'application "du décret du 23 dé-cembre 1922 sur le régime de 
la propriété 'foncière au Togo ensemble les textes Qui Font 
modifie; , 

Vu l'arrêté du 27 novembre 1,929 fixant les attributions et 
obligations des géomètres j 

Vu l'arrêté du' lcr août 1927 déterminant les· services et 
bureaux du commissariat de la République "et fi.xant leurs 
attributions. ensemble les arrêtés Qui l'ont modifié,; 

Vu l'arrêté du 16 septe1hbre 1926 organisant: le service 
radioélec"tFlque au To~o; ensemble les textes Qui l'ont modifié 
et notamment l'arrête du 18 :février 1927; ., 

Yu le, arrêtés des 29 juin Iq26 créant le garage central 

de Lomé; ensemble tous textes Qui Pont modifié; 


Vu Parrêté du 21 mars 1932 plaçant le garage central sous 
la direction du ehef du service des travaux publics ensemble 
l'arrêté du 30 octobre "1933 organisant au territoÎre du Togo 

"le service industriel des tr~rmports administratifs; 
Vu t'arrêté du 2 mars 1932,. réorganisant le service des 


travaux publics; 

Vu l'arrêté du 10 odÇ>bre 1932 fixant. "çeriaines attributions 

. du service ~es travaux publics; 
Vu· l'arrêté du 5" noveml;l-re 1932 organisant le service du 


chemin de fer et du .wharf du territoire du Togo; 

Vu .1e~ instructions contenues dans la dépêche ministérielle 


nO 34 du 3 septembre 1934; 


ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont réunis en un service uni­
<J.l!S. qui prend le nom de service des tra,:aux" publics; 
du chemin de fer et du wharf: 

10 ':'- Le service des travaux publics;' 
20 - Le service du chemin de fer et du wharf; 
30 - Les services rattachés: service radioélectrique 

et 'service industriel Cles ;transports administratifs; 
40 -;- Le service 'topographique,étant entelldu que 

les géomèt~es nécessaires continueront à être 'détachés 

au service de la conservation foncière, dans les condi­
tions prévues par l'arrêté du 28 1év>rier 1923 susvisé. 

, . . 

ART. 2. - Les attributions techniqu~s du service des. 
travaux publics, du chemin de fer et du wharf sont les. 
suivantes : ' , 

10 - L'eS études et l'exécution des travaux publics 
en régie, les études et le contrôle des travaux publics 
à l'egtPèprise, exécutés sur les fonds du budget du.Ter. 
ritoirêfet de ses annexes, y compris les. travaux sur 

fonds d'emprunt; 

,20- L'exploi!ation du chemin de ·fer du Togo, du: 
wharf et du pli are de Lomé; 

30 . -:- L'exploitation des services d'intérêt général 
non concédés; 

40 --: Le contrôle des exploitations d'utilite publi­
ques concédées; 

50 - Le contrôle' des établissements classés dange­
reux, insalulires: et incommodes; 

60 ~ Le service d'es minesauqucl so~t raltachés le 
contrôle des appneils à vapeur, à explo~ion et à c6m­
bustion, maritimes et terrestres, l'immatriCulation des 
automobiles, la délivrance des permis de conduire et 
toutes les, questions relatives aux recherches et il 
l,'exploitalion des minés et carrières et'au contrôle de 
ces exploitations; : 

70 La conservaiion du domaine public (déIJmita­
·tion· ~. alignement - occupations temporaires etc. 
etc.) ; 

80 - UexploHation du service. radioélectrique; 
90 - Le service industriel des transports administra­

tifs; 
100 - Et généralement, toutes les affaires que le·. 

Commissaire de la République juge à propos de lui 
confier. 

ART. 3. Le service des travaux publics, du chemin 
de fer et du wharf est .!i.irigé par un fonctionnaire_du 

'cadre général des travaux publics des colonies ayant 
au moins le grade d'!ng~nieur.. li esl..!10mmé par ar~ê.!L ' 
:!,Îl!istériel; pris sur la présentation du Commissaire de 
la République, conformément aux dispositions de l'arti-· 
cle 2, paragraphes V et VI du décret du 5. août 1910, 
modifié l~ 11 septembre 1920 . 

n est assisté de deux adjoints ayant au moins le 
gnide d'ingénieur-adjoint du cadre général des travaux 
publics qui assurent, sous son autorité immédiate; Je. 
fonctionnement, l'un du service des travaux publics, 
des 'services rattachés et du service topograpbique, 
l'autre du service du chemin de fer et du wharf. 

L'intérim du chef du service peut être confié à un 
fondion!laire du cadre.' général des travaux publics 
ayant au moins le grade d'ingénieur-adjoint. 

Les adjoints et, le cas échéant, l'intérimair.e du chef 
de service, sont nommés par décision du Commissaire 
de la République. 

En cas d'absence momentanée du chef de service, 
l'expédition des affaires courantes est assurée ·par l'ad­
joint le plus ancien dans le grade le .plus élevé. 
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ART, 4, - En cas d'impossibilité d'y pourvoir dans 1 et dn wharf. Il Ilquide celles du budget local ressortis­
les conditions fixées 'à l'artiCle précédent, lès fonctions sant au service des travaux publics et au service indus­
d'adjoint au chef de' service pourront exceptionnelle- ' triel des transports adniinistratifs. 
ment être 'remplies par uri fonctionnaire ou agent d'un Les recettes du service radioélectrique continue!!t à 
autre cadre technique désigné par le Commissaire de - être gérées par le service des postes et t'élêgraphes. 
la République. . Il. engage, dans la limite des autorisations accordées 

par l'e Commissaire de la République, et liquide les 
ART. 5 ..- Les effectifs 'du personnel du service des dépenses du budget annexe du chemin de fer et du 

travaux publics, du chem,in de fer el' du wlla'tf sont wharl, .celles du budget local et le cas échéant, du i 
fixés par arrêté du Commissaire de la Répuliiique, • budget spécial des fonds d'emprunt, ressortissant au 
après avis du chef de service. il service des travaux publiès :etaux services rattachés. 

ii ,_ 


ART. 6: l' 

-Pour l'administration du, chemin de fer 

et riu wharf, le chef de service est assisté d'un_cons,eU ' 
consultatif qu'il préside et qui est' composé comme 
suit ': ' . 

10 - Le trésorier'payel)r de Lomé'ou son délégu,é; 
21J' - Le éhef du service des, douanes ou son délé­

gué; 
30 - Le chef du bureau des finances et du m~tériel 

. du secrétariat général; 
4,) - Deux notables commerçants dont un indigèn,e 

membres titulaires du conseil â'admi~i3tration ou leurs 
suppléants, désignés par ie Commiss~ire de la Répu­
.blique'; *: 

50 - Un représentant des compagnies de navigatien 
,désigné dans les mêmes condit{tlfls; 

,'60 - Les deux adjoints au chef de service; 
70 ~- Les chefs de service de l'exploitation, de la 

voie, du matériel .et traction et du wharf. 
Un agent désigné par le chef de service remplit 

les fonctions de secrétaire. Il ne prend pas part aux 
délibérations du conseil. 

Les fonctions de rapporteur' sont assurées par un 
membre. du conseil désigné par le président. 

ART. 7. Le conseil consultatif se réunit sur la con­
vocation de son président. Il est obligatoirement ap­
,pelé à donner son avis sur: 

la L'établissement du projet {te budget des che­
mins de fer et du wharf, annexe au budget local; 

20_ Le compte définitif; 
30 -'-- Les modifications apportées au budget an­

nexe en cours d'exercice; 
40 L'établissement ou la modification des tarifs; 
50 - La marche des trains; 
60 - Les marchés, traités ou conventions relatifs 

caûx services des chemins de fer et du wharf, dont 
l'importance nécessite une approbation dn Commis­
saire de la République en conseil d'administration; 
, ·7" - Les litiges à régler à l'amiable dont l'impor­
tance dépasse 50.000 francs; 

80 - L'ouverture à l'exploitation des halles, sb­
tions ou gares, leur fermeture temporaire ou définitive, 
sauf dans les cas explicitement prévus dans les régle­
ments sur les tarifs. 

Al(T. 8. - Le chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf contrôle, liquide et cen­
·tralîse les recettes du .!.l\lgget ann~x: du chemin de fer 

1 ART. 9. Le chef du service des travaux publics, du, 
i chemin de fer et du wbarf, est 'Ordonnateur en' matières 
1 pour le matériel en approvisïonneme!1t ou en service 
1ri" appartenant au budget annexe du chemin de fer et du 
if wha~,[au service des travaux publics et serv"ices"rath­
~J cllés.! ' ' " 
, ­

ART. 10. - En ce qui concerne les dépenses commu­
nes, d'une part, aU fonctionne;nent" du service des, tra­
vaux pubÙcs et des services rattachés, et d'autrç part, 
celles affére!!tes à l'exploitation du chemin de fer et 
du wharf.> un arrêté du Commissaire de la République 
pris après avis du chef de service, fixe annuellement 
la part incombant ,au budget local, au budget annexe 
du chemin de fer et, le CaS échéant, aU ~udget spécia,l 
des fonds d'emprunt. ' 

AI(T. 11. L'organisafion intérieure du service el 
les mesures de détail, la forme des comptabilités etc. 
etc.-sont réglées par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique. . 

Al(T. 12. Sont et demeurent abrogées toutes dis­
po~itions antérieures contraires, 

ART. 13. Le ,présent arrêté sera enregistré," ,com­
muniqué et publié partout où besoin sera, et aura son' 
effet à cempter du 1" janvier 1 935, 

Lomé, le 23 novembre 1934. 

BOURGINE. 

; ARRETE No 601 podant organi,atioll i/ltérieure du 
/ 

service des travaux publics. du chemlll de ter et du 
wharf· 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

OFFICIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 


COMMISSAlRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhl1que au Togoj 

Vu l'arrêté nO 600 du 2'3 novembre 1934 portant organisation 
au Togo d!un service des travaux p~hlics, du ehernln de fer 
et du wharf; 

Vu les instrudîons contenues dans la dépêche ministérielle 
nO 34 du 3 septembre 1934; 

ARRETE: 

Al(TICLE PREMIEl(, - Le service dès travaux publics, ' 
du chemin de fer et du wharf comprend: 



- • • • 
16 décembre 1934 JOlJRNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DlJ TOGO PLACÉ SOlJS 'LE MANDAT DE LA FRA"CE 633 

1 

10 _. Bureaux centraux 	 i' cembre 1927 et instructions annexes des 28 avril 1928, 

Le bureau du secrétariat ; 
L.e -bureau' de centralisation des recettes et de liqui­

dation 	des dépenses; 

I-e bureau de la comptabilité des matières; 

Le bureau !iesétudes et de contrôle technique. 


20 ~ Travaux publics 

Subdivision de Lomé; 
Subdivisions des cerdes Dtt des travaux spéciaux;

·k 

(Ces subdivisiDns dont le nombre n'est pas .limité 
sont créées el supprimées suivant leS-, besoins par déci­
sion du Comm.issaire de la République,,~près avis du 
chef de service)';" 	 ',fPMagasin des r)Jatières il, 

Service radioélectrique; 
Service "industriel dés transports administratifs par 

automobile; 
Service topographique. 

30 ~ Chemin de fer et wharf 

Matériel et traction; 
Voies et bâtiments; , l, 
ExplDitalion ehxmtrôle des recettes; li 
Wharf (entretien et expI9itali<m, etc..); 

1.
Magasin des matières. 	

!' 
1: 

L'effectif de ceS différents organismes est fix'~ bar fi, 

décision ,du Commi$saire de la République, après avis 
du chef de service. 	 ' 

ART. 2. - Le personnel des cadres réguliers est mis 
à 	 la disposition du chef de service par décision du 
Commissaire 'de'la République. 

Le chef du service des travaux, publics, du chemin !i 
'de fer et 'du wharf recrute selon les besoins et fixe le 
Ealaire des ouvriers spécialisés et ma~œuvres indigènes 
dont la rétribution journalière n'excède pas 20 francs, 

Au-dessus de cette limite, le recrutement et le mon­
,tint des salaires mensuel ou journalier du personnel 
'employé temporairement, tant europoen qu'indigène, 
sont prononcés par décision du Commissaire de la Ré­
publique, après avis du chef de service. 

ART. 3. ~ La comptabilité financière (budget et 
comptes annexes) est tenue conformém~t aux règle­
ments généraux et spéciaux en vigueur. 

La comptabilité des gares est suivie conformément 
à 	 {( l'instruction de 1934 » sur la comptabilité des 
gares du chemin de fer de l'A. O. F. 

ART, 4. '~ La comptabilité de détail des fonds de 

roulement est suivie oonfDrmément à l'instruction de 

détail pour la tenue de la co,,!ptabilité du fonds de 

rouI ement du chemin d'2 fer de la Côte' d' IVDire en date 

du 22' septembre 1928. Celle du matériel, conformé­

ment' à l'instrl.1cti6n portant réglement ,sur la compta­

bilité 'générale des matières appartenant aux' colonies 

du grDupe de l'Afrique occidentale en date du 24 dé­

30 août 1928 et 8 septempre 1928. ' ' • 
Pour les travaux en régie, il est fait application de 

, l'instruction fixant 'les règles de la comptabilité ad­
ministrative: des travaux en régie suivie en Afrique, 
occidentale française en date du 20 mars 1928. 

ART. ,,5, ~ Tous les marchés sDnt approuvés par le 
Comlt\i~saire de la RépUblique.

'. .' 

ART. 6. - En ce qui concerné les travaux eri régie 
de eeu 'd'imporüince ef dont l'exécution est, par d,~ro­

'gation aux dispositions du paragraphe 1er de l'article 2 
de .l'arrêté no 600 du 23 novembre 1934, assurée par 
l'administrateur-maire de la ville de Lomé ou les cnefs 
de ciroonscriptions administratives, le service des 
travaux publics, du chemin de fd et du wharf pourra, 
le cas échéant, êttè chargé de i'établissement des pro­
jets et dû cO'ntrôl~ technique de l'exécution. 

ART. 7, Sont et demeures abrogées 'toutes dispo­
sitions contraires au présent arrêté. 

Lomé, le 23 novembre 1934. 

BOURGlNE, 

Ordonnancement 

ARRETE No 602 déterminant les conditions dalls les­
quelles doivent s'effectuer les opératiolls, de consta­
tation de l'ordonnancement des recettes et dépenses 

, des budgets local et annexes dom le contrlile,la cell- , 
traUsat/oll et ta liquidation SOllt dévolus au service' 
des travaux publics, du chemitt de fer et titi wluIrf.. 

LE OOlJVERt<EUR DES COLONIES, 
OFFrelER 'DE LA LtOiQK D'HONN.E.l.m~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant téS 'attribution~ 

et les pOlJvoirs du Commissaire de la République: aU Togo; 


Vu le décret, du 30 décembre 1912 sur le régime financier" 

des colonîes et ensemble les décrets subséquents qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté nO 600 du" 23 novembre 1934 portant organisation 

au Togo d'un serviee des travaux publics, du chemin de fer 

et du wharf; " 


Vu les instructioas contenues dans la "dépêche ministé.rietle" 
'nO 34 du 3 septembre 1934; 

ARRETE: 

ARTrCLE PREM1ER. ~ La constatatbn des recettes et 
l'Dfdonnancement des ,dépenses des budgets 10elll, 
annexe et sfléciàj dont la centralisation et la liquida­
dation S{)flt dévolues au chef du service des travaux 
publics, du chemin dé fer et du wharf, en vertu des 
dispositions de l'article 8 de l'arrêt§ nO 600 du 23 no­
vembre 1934 sont assurés par le b'lreau des finances 
du secrélariat général. . 
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" 

ART, 2. - Les disp.osiUons de l'article précédent 'l' 
seront applicables aux rece\tes et· dépenseS des bud­
gets dortt il s'agit à éompter de:I',exercige 1935.' 

• 	 . y .. 

ART'. 3.. - Le préseilt arrêté sera"en~égisfré, commu­
niqué ,et publié partôti1j~o.ù ...besoin seta. 

~, ',' j.f*' "f 
l(:' , ' 

tomé, le 23 novembre 1934, 
1:), lBoulidlNE. !<" 

" 
SUPP,ression d'it·~\ll~jfé.S·· .' ... 	 l, 

il 
" 

AR.R.ETE No 603 portunt.~l!.ppfessiun 	 d'ùtdemnités. 

'LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OFF1C1ER, DE, LA ~tŒON. O'H~NEURJ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
. . . ~ '.
.c " 

Vu le décret du :.23 mars 1921 determînan! 'les attributîon$ 
~t le,s pouv~irs du'.Cornrn!ssaire de'la République au, ïogo; 

Vu l'arrêté nO 324 du' 20 rna{' 1933 portant réVIsion des 
, indemnités allouées aux fonctionnaires et '-agents: civils et mi!i~ 

taires en service au Togo~ modifié par les* aJJ'étés en date des 
"24 JUÎn 1933, ·Ie< septembre 1933, 27 septerrÎb~, 1933,4 el , 
27 odobre 1933. 10 novembre 1933 "t 16 'déceiillïre 1933; 

Vu l'arrêté nO 810 en datè du 30 décembre '''1933 '!loctant 

SURpression du service de construction du chemin de fer cen· 

·.tral togolais; 


Vu la lettre ministérielle en date du 19 octobr1: 	 1934;" 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER, - Sont supprimées li compter du' 

<16 novembre 1934, les indemnités désignées, ci-après,: 


"1 - Agriculture 

Chef de secteur, de' drconscription agricole, dé' 
.. stafion expérimentale .. , , 1...000 frs, 

Il - Bureau du commissarIat de la République 

Indemnité de permanence des chauffeurs du commis­
sariat de hi République . , 600 frs. 

, Inspecteur des affaires administratives 10.000 frs./ 
1Inspecteur de la main-d'œuvre et du tra- ' l, 

vail 	 2.000ffs, /' • 
,[Chef d'un bureau du commi~sariat de la !,

Rép!lblique assurant cumulativement 
la direction d'lin autre bureau 2.000 frs, , Ji . ~I 1Chef de bureau chargé des contribu­
tions dil'ectes .. ' 1.000 frs, ..:[ 

Porteur de contraintes . . 600 frs. il 
Agent transitaire à Lomé 660 frs, /' 

Agent transitaire à Sokod'é 400 frs. 1! 
l' 

III - "Chemir\ de fer :1 
1, 

Agent chargé' de l'entretien du réseau "I! 
téléphonique en plus de ses fonctions' 
normales 2.000 fr;, il1

Fonctionnaire chargé de la police et de 
la sflreté des réseaux du C. F. T. 1.200 ffS. Il

Médecin chargé du' service sanitaire 
1 ..:1

d'un~ partie de la voie en exploitation 1.200 frs. 

Dou~nes 

Indemnité forfaitaire au chef du service' 

,des' d9uanes en con;;pensation 'des 


.. .... P!lrts de s!lisies attribuées !lUX autres ....
,: .~.'. . 	 . . ' .. " 

'agents . . . . . . , . . . . . 2.500 frs, 

,. 
Chef, du serv'ice des douanes chargé de, 

la liquidation des droits du whari .. ~.' 1.500 frs. 
'i" 

CAgent des dOllanes détache" à la visite 
d'1f..ne 'façon permanentè ....., 1.200 frs... 

Pe~sonnel mUitalrs.. : 

\\li :t,;'.~ '.' 


,(i)FFiCIERS H,PRS CADRES. EN SERVICE DANS LES 
• h_...... " .' . ,"

BUREAUX DU ·(I)qMM.!llSARIAT 'DE LA .. RÉPUBLIQUE, 
()FFICJi~, EN SERVICE. ~UX FO~ES riE PQLICE, 

d'fftCIERS DU S,ERVICE DE SANTÉ.. ' , ,1 

Colonel et lieutenant-colonel. 8.000 frs. /", 

Commandant . : ' 6.000 frs./l 
,Capitaine 5.000 frs./ ' 
Lieutenant et sous-lieutenant '4.500 frs: /, 

SOUS.OFFICIEIlS HORS CADRES (Indemnité journalière). 
CHA~qES DES .. FONeT'lONs ADMI~ISTRATIVÉS 

Adjudant-chef, adjudant, par 'jour effec- . , 
tif de travail ... 3,00 

Sergent-chef, sergent 2,50 
Caporal. 2,00 
Soldat 1,50

• 
-Détachés dans les chemins de fe.. \ 

Adjudant-chef, adjudant, pàr jour effec­
tif de travail . 7,00 


. Sergent-~hef, sergent . 6,00 


Caporal, soldat 5,00 


Postes - Tèlégrél:PheS ~ Téléphones 

Chef' du service 	 3.000 frs. / 

"télégr~phfe sans fil 

Chef de station 	 1.200 frs. '" 
, -,' 

Travaux publics 

Fonctionnaire chargé de l'inspection des 
établissementsc1assés . ... 1.200 frs. 

Fonctionnaire chargé de l:~kole des con­
ducteurs' 2,000 frs. 

Enseignement 

Fonctionnaire chargé des écoles libres 1.500 frs. 
Instituteur indigène chargé d'un cours 

(cours complémentaire) "360 fTs. 
Instituteur chargé du cours de pédàgogîe 1.100 frs. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com·, 
muniqué et puhlié partout oit besoin sera, 

Lomé, le 24 novemhre 1934, .. ': 

BOURGINE. 
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'B6duclion de,. Indemnités, ,allou,tes au personnel 
. - en ,service au To".;, 

.ARRf,iE}lo'604 port4!lt rllÛtction d'indemnités, 
~, 	 . 

I;E OOUVÉRNEUR ÇlES COLONIES" , 

. " Otl'1ClEa' bE LA LtmoN n'HONNEUR, 


, .' ' ' ',~C9MMJsSAIRE DE LA Re:PUBUQUE, 


,Vu le décre! dÜ' 23 ni;"'; 1921 déterminant .les attributions 
,ei les ,Pouyoirsdu Commtssaire de la République au, :r~lit0; 

Vu le décret du 2 mars 1\110 portant"règlement Sllt la solde 
,et les 'accessoires de solde des fondlbnnaire~",.,employés et 

'. agen~ des services cqloniaux eL locaux ':"-et les teXtes qui .l'ont 
:modifié; '.', "" , ,', " ,: : " 

Vu l'arrêtéito ,21l"eu date ,du ,1er mai, 1933 réduisàat de ,Ii,
':\0 pour cent le ta"" de c<lrlàjues indemnités; 

Vu 'l'arrêté nO 324 en,dàte 'du 20 'niai 1933 fixant les ta-, 
bleau" des indemnités de: foncUons et de ~ponsabilij\!s, des 

:frais de bureau, d'éclairage des bureaux de poste et de repré­
.&entaüon, modifié par, les arrêt,és des 24 juin 1933, 1er septcm>' 
. . 	 -"- -'-~l '~ FoNCTION;; 

: " ", ' " ' " ,.'',' '; 

. 	 ' 

! 

'! 

\ 

, ,Bureaài du, Commissariat dl3"la.Répabliqlfe 

Chef de rabinet,secrétajre7aréhiviste du con­
seil d'administr"ti,)n " 

Secrélaire-àrchiviste du cônseil d'adminis­
tratton ',' 

Personnel européen chargé, d'assurer là per­
, 	 ­ma:nenèe au cabifl<:t ' 

Indemnité de' permanence aux plantons\~" 
service au cabiqet 

, , 

Seérétaire-ar-chiviste ùu conseil du conten­
tieux , , 

Fonctionrake ~~argé 'de l'inscription 'mari-
Hme , " '.,. " 

Agen1- Iransitairé à Bli tta 

Jastice 

Fonctionnaire membre du tribunal colonial: 
d'appel ('par. va -ation avec m~xfnium 

, mensuel de 100 francS), " 
Membre Indigène du tributal coJonil,Jd'ap­

pel (par vaca:ion) 

, Police 

! Chef de service de poliéè et de sûreté (1), 
Commissaire' cie police à Lomé (1) 
Comm,issaire de, police à Anécho" Palimé; 
'Aiakpamé(I)', : ,~ 

: CommJssaire de polic,e à Sokodé (1) 
Régisseur de .la prison' à Lomé 

'Régisseur de laprisan tous autres ,cercles, 

, ,Postes 

Chef de gare re!l1plissant les fonctions d'a-, 
gent des postes '" " " ! 

, 

, Taux 
, annuel 
I--'-~II 

• 

9,OOO~' 

U100' 

4,Q0 ' 

360 

1.500 

1.000 
400 

30 

, 15 

2.400 
1.500, 

600' 
4'00 
750 
500 

600 


,
• 

br. 1933, Z1 septembre' 1933. 4' ;'ctobre 1933, 27 octobre 1933. 
10. 	 novembre 1933, et 16 décembre 1933; ", ' 

Vu l'arrêté nO '61:13 en date ct'f,24 nove"lbre 1934 portant 
. suppr~sjon. d~indemnités; _ ~ ,. " .'- "_ ,j' 

'Vu le décret du .11 octobre 1934 fixant les conditions 
d'attrjbutioll d:~~ IIp:e~soires 9.~ sol~ du p~rsonl:le~ cqlQnÎalj 

Vu la dépêche ministérielle nO 23,974 en date ,du 19 octobre 

.1934 ;-- ~---~ '- . ~;. 


.. ARBhE: 
ARt1~~E PREMI~R. Sont réduites de 20 pour 'cent 

les indemnités, ~ accessoires de soldes et fraÏs. 'divers, 
énumérés ci'i1prè~ , • . .... . , ..,

"'­
1 ~Sappléiiûmts de fonétiom; de·toutes natures 

Arrêté, du 20 mai 1933, modifié conformément aux 
arrêtés d!!s 24 jui'n 1933, 1er juillet 1933; 4. et ?t oc-' 
tobre 1933, 10 novembl3f;41933 et 16 décembr~1933, ~ 

, * 

fONCTIONS 

,•/ 
T ravaa,; publics " 

'~ r Ingénieur' en chef du èon- ' 
'trôle _" - , 

Agent désigné Fa'r l'in­'""- " \..Qnttole de la 
génieur en chef pour 

, oornrl1gn!e 
~ 	opérations techniqués .. ::d'éleéfriëité, 

de détails.
'i' Chef du secrétariat de 

\ l'ingénieur en chef 

Examen pour ,f 
l'obtention du 'Chef GU, service ,des tra, 
,permis ,de coI)- vaux publics 
dU,itê et récep- Chef du garag-e. central. 
tion dés véhi- Chef du secrétariat des 
cu'les 'autom'O-' t~~vaux publics 
biles", , 1 

Servicemétéorologiqae 

Chef du service (quand il cumule ses fonc: 
, ,tions avec' celles ',de chef de station 'de 

'Lomé) , 

, Observateur ,chargé d'une' station de: 

deuxième ordre: 

Station dik climatologique 

Stàtion 'dite pluviométtiq"e 


Em;eignement 

ï 
,Le chef du' service' , 

Cours complémentaire: 

Directeur européen , , , , , , , '1 
Instituteur <lU institutrice chargé d'un cours 

(non cumulable avec l'indemnité de direc-
Hon) , ' , . ' , , ' " ,,1 

'T'Jlx 
annuel 

700 

400 

3'00 

700 
400 

300 

1.006 

400 
20'0 

3,000 

L700 

1.100 

(1) Ces indemnités ne peuvent être perçues que si I~ fonctio~naires cumu'lent ces, fonctions avec d'autres attributions. 
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• 


Maître indigène chargé de 
des études 400 

payable par I/lij' 
Ecoles régiorales : 

, ~ jusqu'à 9 classes: 1.100 
Directeur européen de 10 à 19 dal1ses; 1.300 

20 classes et plus. 1.600 
Diredrlce de l'école' européenne 1.100 

Cours d'adultes: 
:Instituteur européen 

Instituteur indigèn~ 

.' . . . \ 600 
"yabl. par ViO' 

!Instituteur'. chargé des classes de vacances 
du cours. de, perfectionnement des moni. 
teurs . . . . . ,1. • • . 800 

pay.bla,pa.l/!D« 
Directeur de l'école professionnelle de 50-, 

kodé ......•. 1.200 

EdaCiltion physique 

1.300 
Moniteur européen 
Chef de service . 

060 
330Moniteur indigène 

Santé • 

Médecin arraisonneur . '1.200 
Agent de la santé . .' 900 
Sous-agent de la santé 450 
Médecin chargé de l'inspection des viandes 

dans les cercles .'. . . 600 
Médecin chef du service de radiologie 1.800 

Chemin de ter 

Arrêté du 30 septembre 1933 ' 

jIndemnité forfaitaire annuelle accordée au 
chef de la comptabilité finances . . 1.800 

Arrêté du 14 septembre 193;3 

Secrétaire municipal ...'.. 1.800 
Médecin chargé de l'inspection des viandes 

à Lomé .. 
Collecteurs des impôts et, taxes, remise 

1.200 

de . . . . • . . . . 2fJio 

Agent percepteur de la, taxe d'abatage 0,5010 

Arrêté' du 28 fév~ier 1931 

Indemnité ~en~uelle allouée à i'inspecteur! ' • 
des produits . . . . . . '400 

,Arrêté du 2 septembre 1930 

Remises aux collecteurs. d'impôts, . 20;0 

Arrêté du 4 décembrè 1931 

Indemnité de billetage . .­ 1% 

Arrêté du 20 mai 1933 

Frais de. représe~tation : 

Administrateur-maire Lomé (imputable 
tudget de la commune mixte) 

au 
,'. 6.000 

Comma'ndanfsde cercle: 

Lomé 3~600 

,Anécho 
Atakpamé 
Klouto 
Sokodé 
Mango 

:1 

4.000 
6.000 
5.000 
4.000 
2.000 

Chets de subdivision: 

Bassarl 1.000 

" , 

: ' : . 

Okou ' 600 

Nuatja :1 

. 

1.200 

Tabligbo 
Lama-Kara' 
Tsévié 
Lomé 

-

600 
1.800 
1.000 
1.500 

Arrêté du 1er février 1923 
\ 

Fixant les remises du 
trement. " 

receveur de l'enregis­

La réduction de 20% sera effectuée suri 
la liquidation définitive des remises' et lei 
'minimum' garanti sera abaissé de 20oio. i 

Arrêté du 15 novembre 1930 

A Agents supérieurs' de direction 

1 

PRIME 'DU TOGO ACCOllDÉE AU PERSONNEL Il 

DES DOUANES 

1 -
1 

et de contr6le 

Directeurs de 1re classe 
Directeurs 'de 2e classe 
Directeurs de 3e classe 

2.000 
7.000 
5.000 

1 



1 

- - &!'t • .. 
16 décembre 19_34 JOURNAL- Ol'lflClEl. DU TERIllTOIQE DU TOGO -PLACÉ SOUS- lE MANDAT DE LA !'QANCE 637 

f FO~CTlONS 

Il Sous-directeurs et inspedeurs principaux de 
~j 1re classe . . . . . . . . • . "' 

Sous-directeurs -et inspecteurs principaux dei 
2' classe ' 

Inspecteurs hors classe ~i 
Inspecteurs de 1re classe .i 
Inspecteurs de 2' cla,se . 

B - Agents des burt?(Ul.x 
1 

Contrôleurs rédacteurs en chef et conltô-j 
leurs en chef de ïre class"e et 2e -classei 
(traitement supérieur à celui du cadre; 
de l'A. O. F.) . . . . .. . '1 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérifica-; 
teurs principaux et con_trôleurs principauxl 
de Ir. et 2' classe (traitementsupérleurl 

• à celui du cadre de l'A. O. F).. . .1 
Contrôleurs principal!x, vérificateurs princil 

raux et co~trô!eurs rédacteurs principaux-
de 3' classe . ....1 

Contrôleurs rédacteurs et vérificateurs hors' 
classe . . . . .1 

Contrôleurs __réoacteurs et vérificateurs de, 
Ir. classe .. 


: Contrôleurs hors classe' 

,1 Contrôleurs de Ire classe 

_; Contrôleurs de 2' classe 


· Contrôleurs de 3. classe 
1 : Contrôleurs siagbires . . . . 

·1 

: l, Commi>. principaux de 1re classe 
· Commis principaux de 2' classeIl Commis principaux de 3< classe 
· Commis principaux de 4e classe '1 

Commis principaux de 5e classe 
Commis de 1" classe i 

" 
Commis de 2e classe 
Commis de 3< classe 
CommiS" de 4' classe .1 

1C - Agelds - (cadre actif) 

Gardes-magasin classe unique _ . .1 
1 Brigadiers et patrons de ln! c1afi§e .1 

~, Brigadiers et patrons de 2. classe . . . 
_1 Brigadiers et patrons de 3e classe . . .1 

Sous-brigadiers et sous patrons de tre classe 
(traitement égal à celui du cadre· de 
l'A. O. F.) . . .. 

Sous-brigadiers et sous patrons de 2' classe 
, Sous-brigadiers et sous patrons de 3' classe. 1 

, 'Préposés- de )re classe (traitement égal à,l celui du cadre de.!'A. O. F.) .1 
: Préposés de 2e classe . '1' 
, Préposés de 3e classe . , _ 

Taux'-_ 
_Annuel 

6.000 

5.000 
8.000 
8.000 

10:000 

un! prim. 

ms prim, 

2.000 

4.000 

5.000 
3.000 
3.000 
5.500 
3.500 
5.500 
4.000 
3.100 
1.200, 

800 
1.900 

500 
1.500 
1.500 


~ 2.500 


500 

500 


-2.000 

1.250 

sans prime 
750 
500 

sans prima 
500 

1.000 

i ~ Ta'\;-;; !I 
_ __--'--'-'"'-F_O_N_C~T_I_O_N_S___.....c:_: annuel 1 

1.500 

Préposés de 5e classe 

PréPosés de 4' classe 

2.000 \, 

2.500Préposés de 6' classe 

Arrêté du 24 février 1928 

Prime de rendement 

0,300/0 du produit des liquidations au pro-r' 

rata du traiteJTlent perçu par chaque! 

agent, avec maximum' de 1 (5 du traite-i 

ment. i 

La réduetion de 20% portera sur le calcul' 

de la prime et le maximum sera également 

ré~t·deWOfo. ' 


Prime de gestion .. -

Le taux de la prime individuelle de ges­
tion varie pour chaque catégDrie d'agents 
entre les minima et maxima suivants: 

layant le grade de' directeur 6.600 à 8:000 
ayant le grade de sous-

Chef de ~ directeur . . .. . 5.000 à' 6.000 
service. ayant le grade d'inspecteur , 

principal . . . . . . 3.500 à! 4.000l
. \ autre grade . 3.000 il' 3.500 


Agent du service sédentaire chargé de l'em­

ploi de chef de bureau de Lomé 2.000 à· 3.000 


Dans un autre bureau . . 300 à 
 1.500 
: Vérificateurs et agents faisant fonctions de 

vérificateurs . . . . . 1.000 à 2.000 
ta rédudion de 20% portera sur les 


maxima et minima fixés. 


Arrêté du 6 février 1929 
, . 

Complémeuts de solde allouées au service, 
, 


des travaux publics 


Ingénieur en cher hors classe 1 20.000 
Ingénieur en chef de 1re c1a,se 
Ingénieur en chef de 2' c1a,se . 
Ingénieur principal de l" classe 
Ingénieur principal de 2e classe 
Ingénieur principal de 3e classe 
Ingénieur prindpal de 4e classe (2' échélon).1 12.000 
Ingénieur prindpal de 4' c:asse (1 er échi'lon).! 11.000 
Ingénieur de 1re cla,se ' , 10.000 
Ingénieur de 2e classe .1 10.000 1 

Ingénieur de 3e classe .i 10.000 

Ingénieur de 4e classe '1 10.000 
Ingénieur adjoint de 1re classe '1 9.000 Il
Ingénieur adjoint de 2' classe .1 9.000 
Ingénieur adjoint de 3e classe 8.000 
Ingénieur adjoint de· 4e clasSe 8.000 :l 

18.000 
17.000 
16_000 
15.000 
13.000 

1 
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;Ingénïeur s:agiai~e .. :." _1 

l,Adjoint technique princir.al de 1re classe .' 
• . Adjoint techniql!e pri.nclf. al de' 2' classe. 

Adjoint tec~nique prjilcif.'al de 3'classe 
Adjoint techniql!e princiçal de 4' classe 
Adjoint technique de 1re classe 
Adjoint teclmique de '2' classe " 
Adjoint technique de 3e classe '. 
Adjoint technique de 4' classe 

Arrêté du 26 septembre 1929 

Primes d' habillemen/ allouées aux' 
militaires Ilors cadres 

Sous-officiers européens pendant la durée 
du service légal et hommes de troup~s de 

i' toutes armes • , . , " .. 
1 Sous-officiers après la durée du ser~ice
i • 

Arrêté du 1er avril 1932 
1 

J Ristournes aux pharmaciens ou aux 
. médedns sur les 'tarifs des unalyses 

1 

1 2/3 du monlant des rècettes mensuelles 
1jusqu'à 500 fi ancs, 

50 % pour le~ sommes perçues au-dessus 
de 500 fI ancs. 

Arrêté du 31 décembre 1932 

Ristournes aux sages-femmes pour 
ac;oucheinents prati,/ués à domicile 

. 50 Ofo des honOl aires. 

Arrêté du 31 janvier 1934 

1Q - PRIME DE RENDEMENT ALLOUÉE AU 

.PERSONNEL DI;S P. T. T, 
• 

.... 1 
Personnel bénéficiaire par catégorie 

Inspecteur, chef du service 
Inspecteurs • . 
Receveurs comp1ables centralisateurs 
Rédadeurs . '. 
Receveurs, t'Ontrôleurs principaux et méca­

niciens - électriciens principaux . 
Contrôkurs, commis principaux, commis 

dames employées et titulaires, mécani-'I 
clens, aides-mécaniciens, monteurs électri: 
dens principaux et ordinaires, chefs d'ate­
liers des lignes, chefs surveillants, capo­
raux et sous-officiers télégraphistes 

Commis stagiaires, aides-mécaniciens sta­
giaires, monteurs électriciens stagiaires, 
chefs surveillants stagiaires, dames auxi­

• 

TOGO PLACÉ sous LE' MANDAT ,DE LA,l'RANCE 16 décembre. 1934 

Taux Tau".FONCTIONSanpuel an nue\. 

.6,000 
5;000 
5.000 
5.000 
5.000 
5,000 
5.000. 
5.000 
5.000 

1,t4 par j.ur 
1,11 par j,.r 

6,000 
4.000 
3:000 
2:500 

2.000 

lia ires à sol~ ann~elle ou mensuelle'l' 
agents des cadres speciaux et locaux ... 
d'une solde de préSence égale ou supé­
rieure à. 11.500 ..... ... 

Agents des cadre.;; locaux d'Ulle .:solde de 
. présence égale ou supérieure à 8.200 et 
fadeurs' et survcilIants. chefs ;"" .'. 

Agents des cadres locaux d'une solde de 
présence'é!;ale OU inférieure à 8.199 frs. 
et autres sous-agents· 

r--.. 20 INDEMNITÉ SPÉC!ALE DE. GÉRANCE. 

ALLOUeE AUX RECEVEURS GÉRANTS DES 

BUREAUX DE POSTE 

Pour les recettes effective'. en numéraire:. 
' . 
Jusqu'à 1.000.000 inclus. 2 frs.pour 
De 1.000.001 jusqy,'à 5.000.000 inclus 0,75 

pour • . . 
De 5.000.001 jusqu'à 25.000.000 incIusO,30 

pour ... . . 
Au-dessus de' 25.000.000 .. 0,10 pour 

Décision du 10 juin 1930 

Prime· de rendement allouée au .chef de 
poste rf;e T, S. l'. de Lomé 

;60/0 EUr les recettes du· tra'ic du poste. 

Arrêté du 16 septembre 1929 

Indemnité exceptiOl}nelle âllouée aux 
• payeurs du Togo 

Payeur de 1re classe ... 
Payeur de· 2< classe . ·1 
Payeur de 3e classe \ 

", 
Arrêté du 18 rrai 1929 mo:Wi~ par arrêtél 

du 4 marS 1930, réglementant l'attribution 1 

de gratifications de primes. et des heures 
supplémentaires au personnel des chemins 
de fer .du Togo. -1 

Les quoiHés prévues seront réduiteS de 
200/0. 

" 
Arrêté du 10 décembre 1930 et décision 

du 8 janvier 1931. 

Prime de bon· rendement. accordée au maitre 
• "". de wharf et à son second 

10/0 du bénélice net. 


Arrêté du 31 janvier 1934 fixant le taux l ­1.B00 
des primes de kilométrage allouées aUX mf'~ 
caniciens . et chauffeurs indigènes des che'I·· 
mins de fer dl1 Togo. . 

(i00 

.·300 

200 

1.000 '. . 

1.000* 

1.000 
1.000 

" 

i 

:1 

,
, 

1 
j 

j 
1 
j 
l 
i 
i 

J 
j,
, 

;, 

i 

',' 

·i 

" 

. " 
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indemnité' spéciale de chef-lieu au profit1 . Le montant de ces primes sera 'd 'li 

"'. . '~ . 
de 200;0. re UI 1 des administrateurs des colonies et des le. ' 


agents des services, civils en service: ~' 


I; Arrêté du 31' janvier 1934 fixant les pri-; 
 Lomé: 

1mes d'exactitude d'horaire allouées auxl 

'mécaniciens et. chèrs de train indigènes desi 
 4dmÎllistraieu,'s des cofollies 1,: chemins de fer du Togo. 

! .Réduction de 20 0jo sur le monta:.t ,de c,os, 
 6,000AaministrateJlrs en chef et a,dm.his.tra,teu.rs., 1 


: prImes. l, 
 Administrateurs-adjoints 4.500 
Elèves' a iministrateJlrs .. -~ 3,000' )'

'1: 'Arrêté du 31 jan,~er 1934 fixant le tauxi 
1t..!,Ie la prime de voyage' aHouée aux agents1 

Services civils 
.du cadre indigène des canotiers et piro.l 

guiers en service au wharf de Lomé: 
 i 4.500 

Agent de. 4e ca tégorio Of,30' par ,oya§, 
Adjoints principaux hors ,classe 

3.000 
Agent de 5e catégorie Of,25 par "yaga 
Piroguiers, journaliers Of,50 par voyage 

Adjoints' principanx,' adjoints et "commis 

Arrêté,en dat~ du 25 mars 1916'du gou-i 
1 verneur générai de l'A. O.' 'F. 11, 

:Arrêté du 24. juillet 1933 
1 Remises aux age,1ts chargés de la débite' 

de /a 1re mise' d'équipemellt des 1 du timbre-taxe' 2°10.
1Taux' 


tOllctiQnllaires de la police 
 i 
Arrêtés des 13 n'lars 1926,23 aoOt 1929 et'i, 


Co:nmÏ3sa ires et ~ommi.;sajres adjoints de 
 15 noxembre 1930. . 1 

Indemnité de diplaille de sorbe du courslpolice , . , . . . . . . , . 800
1 ,1 

'InspecteurS stagiaires de police ., 600 ' 
 complémentaire. '."..1BOO Trs, par an 
. Inspecteurs auxiliaires 300 

Arrêtés 'des 31 janvier 1934, 9 octobre' 1 

Arrêté du le, mai 1934 portant réglemen·, 1926, 23 juillet 1926 et du 31 décembre. 1 

ta;ion des uniformes des ageol3 des cadres! 1926. 

locaux indigènes. . 


1 

Indérrmité mensuelle i, ' 15,00 
 Heuf"es sl!ppléll1enta{res ! 

1 .: 

" 

i 1 

Arrêté du 28 ja wier"1929 n'lodifié par,!
J: 

i! " 

'1 Réduction de 20 0;0 sur le ;ontant 'desi
. 1. 

arrêté du 28 -janvier ,1930., .instituant une" rémunéra tions. , 1 

'" IJ 
Arrêté du;H" octobre 1928 modifié par arrêtéldes 20 décembr.. 1929 et 8, août 1934. 

Indemnités de' dépl{lcemen~s temporairos ou défill~tifs (personnel européen). 

, . 
, , 

'1 r=~ 
_ _ 

'. A 
: INDEMNITf: DE OÉPLACf-MENT DÉFINI'rtF 

1 ......- ------- ----.._------­

J 
,

CATÉGO~IIlS ., 
, Célibataire ou 1 i

• Femnlc- 5/10n ; Enfant 7/lO"
:chef de famille. i 
i ! 

1 
j" catégorie A 60 francs 30 francs 1 42 francs 


, ' 


..... ­ ..... .... -

! 

B 

Indemnité de 


déplacell1e~t 

temporaire 

48 francs 

j" ..!.. B 50 ­ 25 ­ 35 -- , 43 ­
, 

, 2' 40 ­ , 20 ­ 28 ­

3" 35 - 17,50 24,50 26,.1 ~ 

, 
22, ..;..­4" 5e.6t- ­ 32 - 16 - 22,40 

1 , _..J
"~...- - ......- --- -- ­ ~ 

i 

35 

i 
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Arrêté du 30 août 1934 Arrêté du 1 cr avril 1932 

Illdemnilés de Indemnité de déplacement aux fndeur~ 
convoyeurs'. 1 f, 20 par jour-

Arrêté du 28 septembre 1933 

1 ndemnllé ;ournolière 
au titre de frais de déplacement accordée au -, 

vérificateur deS poids et mesures , 26 frs. par jour
" . 

, Arrêté 'du 19 mai 1928: 

lildemn!té de con;J1ement 

Arrêté du, 21 ..avril1931 modifié par arrêté 
Catégorie indemnité , . du 12 septembre' 1932, .. 

1" catégorie 26fràn'csIndemnité de roule el de séjour dans les 
2' .22 ­colonies élrUltgères allouées' au personnel Û,digène . 
3' 18 - .­

PERSOj\:NEI. INmGÈNE 4' 15' ­
Catég~;i~' lÎldel1;niié 5' 12

• 
1re catégorie 56 francs' 

.Arrêté du 31 janvier 193.4< 2e _ 40. ­
30 Indemllilé de monture 
25 

25 
 ( Mango-Sokodé) 30 ftancs par moii; .... , 

l' . (''. 
Arrêté du 31:janvier 1934 

" ; 

Primes despécialilé ndèordées aux miliciens, 

j: 
Tableau des emplois donnafit droit à . l'attribution Ue la prime de spécialité et taux. de cette prime: 

Il'MPLO':- ':::;""~:~ .~:." 
; =. ;.:~;:::,~;;:;u 

• 

-i ' 

déplacements temporaires ou 
. définitifs (personnèlindlgèrte), 

'rjÉFÎNITI F" 

1;, '",'_'----1 -L-'lN-D-E:..,h-U.-I-T-É----'t--_--I,..:..'_,_,.-..:....-1-_-----'-------.--.."'·-..---'-,·.-:.-·r__ ___ 

t 
Conducteur 

1re classe 

/ 2' clas~ 
.15 

30 

180
.:. 

:,: ~~~ 
Stagiaire catégGire A 
Stagiaire catégorie B' 

"" 
,60 

. . 
. j20 

Sapeur 

.. 
1" c1ass~ 
2e classe 

::)tagiajre catégoire A 

1: ' 

,15 
15 
15 

180 
180 
180 

Sh,\giaire cat~gorie B 15 180 

' 
Eire titulairé du permis de ,conduire.,"-! 

Remplir effectivement les. fondions de con:: 
ducteur à la compagnie de milice, 

. '. " 

Etre tii~laire d'u!! diplÔme. délivré par 
une école professionnelle et remplir l'em­

• plol de sapeur, 

1re dasse 15 180 i;;:trè capallie dé prendre note p;r écrit 
2e dasse 15' 180 d'un messàgetéléphonique.' Connaître à 

Téléphoniste Stagiaire catégoire A 15 . 180 fond l'usage .du téléphoneet remplir l'em­
St"giaire catégorie B 15 l' 180 ploi d'agent· de transmissions, 

II-----~-------I---_!:"-:~--I---~-"-··~......;.,-'--"'-'-~-­t
30Capo ra! chef. de clique 
151re classé r 
 15.
, . .' 2e classe ' " ,. 


,,,: 15'-(Stagiaire catégorie A. 

360 
"'180' Etre . tres bon instrumentaÎisté' et faire 
".1'80 partie d'€! la clique., ' 

..180 
, '., ·'15! '.' Stagiaire catégorieS, ' , , !i'" .• , '180 

1 ...........: ..........'. . .....................: ...................________'__ 
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Taux 
',fONCTIONS ! a!~~~1 fONCTIONS annuelll~---~-'-----_I':"""---II-~------,---'----~-:I 

, 
;, 

Arrêté du 4, février );)34 "Arrêté dù2qmai 1933 
modifié par arrêté du 31 mai 1934. 

. 
 Il. Il'iDEMNiTÉS DE RESPONSABiLlTÈ , 


Indemnités. allouées aux fCinctiomiaires 

utilisant leurs vélllcules pour tei besoins 
 A Comptables-deniers 

du servlée 
Agent spécial Anécho, Atakpamé; Sokode. Bicycl;ttes . . . . . . . . . . . .! 72 
Agent spécial Klouto, Mango, Tsévié, Lomé, 1Motocyclettes . .:. . .. . . . . . ; 600 
Agent interi'édiaire à 'Lam<\-Kara . .:. 

1 Automobiles: Voitures de 
0,70 Agent intermédiaire à BaSs,<lTÎ ,-.. :':" , plus de 10 CV par kilomètre, . 
0,60: Agent, intermédiaire il Nuatja, Tokpli .moins de la CV par kilomètre 

Régisseur de la càisse d'avance à l'hôpital 

,Arrêté du 11 décembre 1933' 
If 

Indemnité ;ournaUère allouée aux 
fO/1.Ctionnaires en congé appelés à servir, 

(emporairement lut service colonial 

de Lqmé' ..... . 
Régisseur de la caisse d'ava 1ce au, chemin 

de fer, . . . . . . .. 
Econome d'internat à Lomé , . 
Receveur chargé des sucèessions vaca'ntes et! 

i " 

1 

2.500 
1.800. 
1.80.0. 
1.50.0 

900 

1.200 

100 
1.0.00 

, de celles des fonctionnaires décédé~ .i ' 60.0., de Marseille' ' 
1 
! Ecollome, d'internat dans les cercles • ., 600 

1re Catégorie B . 20 francsi
1 

Billeteur du chemin de fer . .' . 1.500 
2' Catégorie 18 francs!, 'Bi!leteur aux travaux pUblics . . .' :' 1,000 
Autres catégories 16 francs, Caissier du bureau de> douanes à Lomé .1 r.200, ' 

Caissier du bureal! des ,douanes à Kpa1afé.i 600 
Arrêté du 13 ~ctobr'è 1931 , 1 

1 
, ; 

B - Comptabl'8s-matièrBS --1-'Inilemnités' de fanc/ions et, de détachemimti 
allouées aux lotictionlUlires détachés à 

l'inspection général~ deS colqnies 

a) ~ 'Indemnité de fonction (par an). 

i 
Gérant comptable du magasin général dTll 
, seI:VÎCe. loéal '. .. . : . . . . .. 1.800 
Gérant comptable de la pharmacie d'appro,1 

.. ,1 
.~t!l~nnement . . . '.' :.,', " ...1 1 1.8QO ,Chef de bureau de l'inspection générale desl, .. 

'.. !Gérant comptable du magasin d'approvi­trayal1li publics des colonies, ingénieurl' 
sionnement du chemin de fer .. . . .1 1.800en chef et aSsimilé . .. . . . . . :j 15.000 . ~l;;Complable,matiè:es, garde, magasin d'uniIngénieur principal, ingénieur, ordinaire etl 

J 1 cercle . . . . . . . . . . '. . ... 600 l'assimilé " .' • ". . . : " . . . .; 12.000 
, ,Ingénieur des travaux, publics et assimilé. 9.000 a:mptab~e,matières du garage central . ,1 1.500 1: 

DepositaIre, comptable' des log,ements dUI l' 
1'1IngénieUr-adj~int et assimilé .'. . . .1 5.000 

1.300 :.Adjoint technique et assimilé . . .' l ' 3.000 , chef-lieu . ,... .'. . .'. .. . .! 
360 l,Garde-meubles de .l'hôtel du gouvernement. 1Correspondant scientifique . . . . ,6.000 ,' . 

, 1 , b) - Indemnité de détachement . 4.000 
: 1 . A:rrêté du' .27 novembre 1929 fixant lèf~" 
, i Arrêté' du' 29 jUin, 1926 taux des indemnités de ,responsabilité aV. 
, ! modifié par arrêté du 4' août 1928. louées aux, géomètres. 

1, Le montant des états de liquidation TraitementS et Indemnlt~s attribués an 
,être' réduit de 20. % • ''pèmlnnel de l'agence écon~m;'qne' des 1 

tërritoires af~iclilns sous mandàt 1 

Sous-directeur de l'agence . . . . .. .' 8.000 
(Supprimé .,par arrêté no 598 du 21.11.34 Indemn::~êt:ed:e::o:::::::eal::::es p~,,'

pour compter du 1er jaTIvier,1935). 
fie budget, de la comnw.ne mixte à des 
tOllctionlUlires rétribués SUr 'un autre budge. :'"

Fonctionnaires, officiers et agents, détac,hés. 6.000 

Secrétaire cQmptable. ". . ., .,. .' 6.000 Receveur municipal . . . : . . .'. .: 4.000 

, Fonctionnaire éha~gé des' f<lires et des expO'! Agent ,intermédiaire : 1.000. 


sîtions . . . . • . . . .. 3.000 Garde magasin comptable .; 'l 600. 


http:comnw.ne
http:21.11.34
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! 
. 1 II. IV - FIlAIS D'ÉCLAlAAGE DES ·Bunùux. ,1, 

1'l' Arrêté du 20 mai 1933 
.DE. PPSTE" , 

Arrêté du. 20 mai 1933 l' 


. Trésorier-payeur,. . , .' , 
. 


1Commandants de cercle '!. 600 !' 

; Chefs de subdivision .: 500 
, . 
1 l' , ,300 '. 
: '.

1 
. . 200 l'l',i Al'1'ê,té, du 26 décembre 1933 'Ii: 

: Indemnité pour frais -de bureau allouée au, _ 20".0. .11.r, 

: receveut: de la cOmmune mixte de Lomé,~ 

~i_==~=_~~~'~;_~___~_~.~.,~,.~._,~=.=~~=-=-________~~____________________~____~__~,~~===,== ! 

ART" 2. -. L'arrêté no 271 en date du 1er mai 19J3 'II Officiers détachés dans li service des travaux publics .: 
susvisé est abrogé, i~ 

Colonel et lieutepant~oIoneI . 12;000 f!"S; 

, ART, 3, - Le présent arrêté qui aura s,on effet à \!' Chef' de bataillolT oil' d'escadron :. 1LOOO'lr&: 
compfer du ~emère4934,'S'era enregistré, com­ Capitaine de 4' échelon 10.000 frs: 

muniqué et publié partout où besoin' sera.... ' 
 Capitaine de ~é échelon 9.000 frs, 

, Capitaine de 2e échelOn S.OOOfrs:!, 
, Capitaine d~ 1re échelon 7.000 frs. 

Lieutenant et sous-lieutenant 6,500 frs, 
BOURŒNE. 

Lomé, le 24 novelflbre 1934, 

1 Commandant d'administration . 6.500 frs. 
Capitaine,. lieutènànt èt . sous-lieùtenant 

d'administration . . 6,000 frs, 

ADDENDUM"à l'arrUé "0604 du 24 Ilovembre 1934 3' - Enseignement 

portallt rédllctiOIl d'indJ3l11nités. 
Après: 

ARTiCLE PREMIER • Directrice de l'école européenne 1.100 frs: 

Lire:"tAvant:. :i 
II'Arrêté du 26 rrai 1930 modifié par arrêté. du 20 mai 


Fonctionnaire membre du ·tribu!!al colonial d'appel' ! 1933. 

(l:ar vacation avec maximum mensuèlde 100f1'5);, 30frs, li 


'I!. Directrice de l'école ménagère (3 classes 
, et au-dessus) , . l.ooQ lrs; 

. Lire: ' (Cette indemnité ne sera allouéç qu'aux titulaires 
aétueI; e,t jusqu'à mutation ou départ en congéL.

'. Arrêté du 30 îanv'ier 1930 modifié par arrêté du , i 


20 mai 1933, 

4~ - Fo.rces de poileeProcureur de la République . 4.000 f1's. par an, 


, (Cette indemnité ne sera allouée qu'au titulaire ac­

tilel et jusqu'à 'mutation' ou départ en congé). 


,i'; Education physique. 


,2' - Travaux publicS il Lire: 

Après: Forces de police, Il 
: Chef du secrétariat des travaux publics 30,0 frs"i!: Arrèt,é du 29 juin 1929 modifié par arrêté du 

:io mai 1933 .. 
Sous-officiers cI-ârgés de l'instruction ·des miliciens 

(par îournée de travail effectif) , . 2 francs 50 par jour 
. Arrê,té du 24 janvier 1923 modifié par arrêté du Il (Cette indemnité ne sera allouée. qu'aux titulaires 

1$ ma! 1929, :,; actüels et jusqu'à mutation ou départ en congé). 

Ure: 
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5' - Chem,ln de fer. 

Après: 

InqemnHé forfaitairè annuelle accordée au chef de la 
oolT!ptabi)ité-finances 1.800 frs. 

Lire: 

Arrêté .du 24 janvier 1923 modifié par arrêté du 
cS mars 1925. \ 

\ 

Sous-officiers et hommes de troape hors cadres 

détachés dJlns tés services des voies de 


pétuitralion, da wltarf et des travaax 

publics du Togo 


Adjudants-chefs, adjudants, sergent.. majors et assi­
mBés 1.200 frs. par an 

Sergents, caponulx, sold,~ts et assi­
milés 900 

Arrêté du- 5 décembre 1933 

Agent comptable intermédiaire du'. 
chemin de fer 2.000 

(Les indemnités de billeteor et dé régisseur de la 
-caisse d'avance sont supprimées). 

ART, 2. - Le reste sans changement. 

Lomé, le 26 novembre 1934. 

BOUROINE. 

Commune mixte de Lomé 

ARRETE No 605 podant oaverture et <'lIlnulation de 
crédit au badget primitif 1934 de ta commll"M mixte 
de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICIER DE LA Ll:0I0N D!HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le d&ret' du 23 mars 1921 déterminant [cs attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUqtie ,au Togo; 

Vu ]e décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
-des colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932' réglementant le fonction­
nement des communes mixtes au Togo; 

Vu 'l'arrêté du'20 novembre 1932 créant la commune mixte 
'de Lomé; 

Vu l'approbation, le 14 février 1934, du ,budget primitif
-e: Je 26 juillet 1934, du budget supplémentaîre de la commune 
.mixte -de Lomé, exercice 1931; 

Vu la délibération de la commission municipale en date du . 
14 mai 1934; 

Vu Je rapport de radministrateur~maire nO 2081 en date du 
19 novembre 1934; 

Vu, l'urgence et sous réserve de raUfication ultérieure par
lb: commîssfon municipale et le- conseil d'administration; 

ARRETE: 

ARTiCLE, PREMIER. - La commune mixte est auto­
;risée à augmenter de 15.000 frs. le crédit du chapi­

.~, ' 

Iré l, article 12, paragraphe 3 du budget municipal 
de 1934, pour permettre la continuation des travaux 
urgents d'assainissement de la ,lagune de Lomé (route 
lagunaire sud), 

ART. 2. -" Cette ouverture de èrédits est gag~e sur 
les fOl)ds libres du budget municipal et provenant du 
chapitre l, article 9, paragraphe l " éclairage de la 
ville.); dont le crédit de 450.000frs. est ramené à 
435.000. frs. 

ART. 3.' Le présent arrêté sera enregistré, corn­
inuniqué et publié partout où besoin sera. 

'li 
Lomé, le 24"novembre 1934. 

BOUROINE. 

Bourses scolaires 

ARRETE No 607 partant réglementation Ilouvelledes 
boarses accordées atLX élèves indigènes des écoles 
officielles da Togo et des attocatio/ls attribuées 
IIUX ;eanes métis résidant an. Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OffICIEl{ DE u. LEGiO:-.l D'HO:SNELJR., 

CoMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvojrs du Commissaire de la République au ïogo;' 

Vu l'arrêté nO 74 en date du 20 février 1926, .fixant le 
taux des bourses scolaires allouées' dans ie territoire du Togo; 

Vu Parrêté nO 231 en date du 2,9 juin 1925 réglementant 
les allocations accordées aux jeunes métis résidqwt dans l~ 
Territoire; 

Vu Pa-rrété nO 484 du 25 avril 1927~reIatjf' aux bourses 
scolaires; 

Vu l'arrêté na 546 en date du 8 o:tobre 1930 relatif aux 
bQurSes scolaires; 

Vu l'arrêté nO 273 du 21 mai 1931 modîfîant l'article 3 
(F)} de l'arrêté du 8 octobre 1930 relatif aux bourses scolai­
res; 

Vu Parrêté nO 343 en date 'qu 21 juin 1934 portant régle­
mentation nouvelle des alloeations accordées au~ jeunes métis 
résidant dans le Territoire et <in fixant le taux; 

Vu l;arrêté nO 346 ~u 26 juin 1934 abrogeant les ·dispositions 
de l'arrêté nO 546 du 8 octobre 1930 en ce qui concerne les 
bourses scolaires accordées aux métis; 

AIŒETE: 

TITRE 
BOU RSES SCOLAIRES 

ARTICLE PREMIER. Conditions d:obten.tion. - Des 
bourses peuvent être' accordées par décision du Com­
missaire de la .République sur la demande du père, • 
de la mère ou du ·tuteur des intéressés après avis du 
commandant de cercle ou de l'administrateur-maire et 
du chef du service de l'enseignement, aux élèves âgés 
de 10 ans au moins et 16 ans au plus, des écoles offi­
cielles et faisant partie d'une des catégories désignées 
ci-dessous: 

10 ~ Elèves nécessiteux et particulièrement doués 
qui sont obligés de quitter leur famille p.otlr pouvoir 
poursuivre leurs études aux cours élementaire (2e 

année) et moyen des écoles régionales: 
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20 -'- Elèves nééessiteux .qui se sont iaitremàrquer . i:· 
par leurs aptitudes intellectuelles et qui fréquentent 
Sur p.lace les cours moyens· (1 re et 2< années) des! i 
écoles régionales. 

30 - Elèves' nécessiteux et méritants qui fréquen­
tent ii: cours supérieùr (a~née préparatoire) au cours 

complémentaire_ 


Les demandes seront adressées par l'intermédiaire 
. du directeur de l'école régionale au commandant du 
cercle ou à l'administrateur-maire qui devxa les faire 
parvenir 'au Commissaire de la République (bureau: des 
finances) avant le 1er janvier de chaque année. 

Les demandes devront être accompagnées dl!s pièces 

suivantes: 


Acte de naissance ou jugement supplétif délivré par 

le tribunal du lieu de naissance en tenant lieu; 


Certificat délivré par le chef de l'établissement où 
.le éandidat a fait sa dernière année d'études attestant 
sqn assiduité et donmmt une appréciation SUr les, résul­
tats acquis et les mérites de l'élèvj!; ,. . 

Procès-verbal d'enquête du com~'~ntlant de cercIe 
ou de l'administrateur-maire comportant renseigneménts 
précis sur les reSSources. et le degré d'aisance de la 
famille_ 

ART. 2. - 'Durée et taux des bourses. Les bour­
ses ne sont valables que pour une année scolaire. 
Elles peuvent être supprimées "n Cl;>urs d'année sur 
la proposition des commandants de cercle et du chef !! 

du service de l'enseignement, si le bénéficiaire cesse, " 
par Sa conduite et son. travail, de donner satisfaction à 
ses maîtres. 

Le montant de~ bourses est .fixé ronime stiit: 
1 

Cercles de Lomé, Anécho et Kloulo : 

If,50 par jour de présellee effective (jeudis, di­
manches, jours fériés et petites vacances compris). 

20 ~ Cereles d'Atakpamé el de Sokodf : 

l fe. par jour de présence effective, (jeudis, diman­
éhes, jours fériés et petites vacances compris). 

Jo., -'- Cercle de Mango : 

Of,75 par jour de présence effective, .(jeudis, di­
manches; jours féi-iés et petites vacances compris). 

Les bourses ne sont pas dues pendant la (Jurée des 
grandes vacances. et pendant les, journées d'absence, 
sauf le cas de maladie ou de ·force majeure dûment 

iiconstatéè par attestation du dirèctéur de l'école. 

ART. 3. - Mode de paiement. - Le paiement sera 
effectué sur' êtats collectifs comportant attestation du 
directeur d'école que lés intéressés ont bien été pré­

,:
sents durant le nombre de jours inscrit. 

.------- TITRE Il 
.~ . 

. ALLOCATiONS AUX MÉTiS 1

Il 
Condi/ioltS d'allocation. -Il peut être a~- !i 

J'eunes métis résidant au Togo, sous'man­
i 

.dat .français sur la q<mtande de leur mère, de leur to­
teur, de toute autre 'personne qui en a la charge et 
('entretien ou sur proposiÙon du commandant de ciro. 
.cle ou de l'ad!;lÎinistrateur-mair~, des alloéations jour­
naHères non réductibles versées sous forme d'indem- '. 

• nité soit 	aux personnes qui en ont la charge,' soit di- .... ~ 
reclement à . l'intéressé si l'enfant est abandonné.' .S~ 

'):3 dcm&iu!@g QQ"~ropositiOlls fellUt1Veta:btcS-31.)-dé:-/l"t 
~lr1l1ju~armée,d"",ollLê.t!:.~te&lléi!Là1L-G<i>l11"~. 
misiiair.~.de_Ja...Rép:ul)lilj.llLa=.mpa~ées.. des--.pi@œs W 
suivanteS' . . ...:.-e 

Acte de naissance'de I:enfant· ';u' à défaut juge-:: 
ment supplétif délivré par le tribunal du Iieu.de nais- <Vi 
sance;'. (.... 

Certifiéat du cpmmandant de cercle ou de l'adminis­
trateur-maire, pour la ville de Lomé, attestant q~e le 
métis est bien à la charge~ de la personne qui a fait· 
I<i demande; " " 

Procès'verbal d'enquête du commandant de cercle 
ou de l'administrateur-maire, ifidiqüant les' ressources. 
et le dégré d'aisance de la famille ou du métis lui-
même. ~. 

·i 

ART. 5. -- Taux.- Les taux de ces allocations sOnt 
ainsi fixés: 

IGétiS entretenus par' les 
. 
i f'!\lill.s ou abandonnés. 

! Jusqu'à 7 ans .. Of, 50· 
!.De 7à 10 ans .. Of, 75 

1 
De 10à 16 ans .. 1 f,40 

. Métis entç~tenüs pa'r~ 1;;-'11: 
missions et les établissements 


pubBcs ou privés. 


1 f,OO '1 ,, ­

/' .1 f, 50 

2f,OO J 
~--~-==--=-==~~=-~~==-=~ 

ART. 6. - CotulîtioltS de paiement. Un certificat " 
de vi~ doit être joint à chaque éiat Pendant la période 
scola.ire et à partir de l'âge de 7 ans révolus, le cer­
tificat de vie sera remplacé par une attestation du' 

,!
directeur du centre scolaire· indiquant que l'enfant a. 
fréquenté régulièrement une école de l'enseignement 
offiéief ou prIvé. 

Les allocations accordées aux métis· peuvent être 
supprimées ou réduites suivantdecisions spéciales si 
l'enfant est admis dans une école officielle où il existe ,. 
un internat. 

Les' allocations sont dues· pendant l'année entière,." 
sauf pe~dant les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire. , 

ART. 7. - Mode de paiement. - Les allocations'se~) 
ront· payées mensuellement sur états collectifs ou in­
dividuels comportant émargement des. personnes qui 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes.' 
s'ils peuvent signer. 

ART. 8. Les bourses scolaires et l-esallocations. 
aux métis ne sont pas cumulables. 

. ART. 9 . ..:. Toutes dispositions aiItérieuresvisées 
Ol! non au présent arrêté sont abrogées. 

mailto:des--.pi@�s
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ART. 10. - Le présent auêté. qui àura son .effet '1 
'pour compter du I·e ja~Vier i93~, sera enregistré, mm- r 
muniqué et publié p,u·tout où besoin sera. 

1 

, 
Lomé, le 26 novembre 1934. 

BOURGINE. Il
1 

. '-',' 

el..<A<wM. 
"",c""~ 	 .;. 1 
~C:J..,..... '1,.).;.,' Affaires coursn les 	 1 
~ c-.- c.'tL 
~4 F",.. ..~~) '~. ­
~ r.\A. (;.~.'J'4>,..u. DECISION No 785 chargeallt M. l'admillistrateur ell 1 

~ :. ,-!?et 'FREAu,de l'expéditîoll des ollaires couralltes' 
1.,·f...J,.ILlQ urgentes.p8lldallt l'absellCe ilu Commissaire de la 

Répablique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJON" n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA;. R.ÉPUBLlQUE,, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dHerminant les aUributions 

et les p~uvoirs du. C9mmiss'aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 6 février 1923. détermjnant les cQnditiom:. 
-dans leSquelles sont exercées, aux colonies les Jondions iritéri­
:ma.ires de gouverneur général) de gouverneur, et de résident. 
's~péri'ehn ' 

Vu le tél6gramme ministériel nO 185 du 16 novembre 1934; 

DECIDE: 

M. FREAU Henri, administrateur en "chet des colo_ 
nies; est chargé de. l'expédition des affaires courantes 
·et 	urgentes,' pendant ·l'absence du Commissaire de la 
République se rendant au conseil de gouvernement de 
l'A. O. F. à Dakar. 

ART.~ - La présente décision sera enregistrée, com­
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 novembre 1934. 

BOURGINE: ..1 
1 

Ordonnateur délégué 

ARREtE N° 609 nommallt Ull ordoll/lateur-délégué. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'I-IONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RE~UBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 
·et les pouv~irs du Commissaire 

. Vu le décret du 30 décembre 
·des colonies; 

ARRETE: 

ARTicLE ·PREMIER. - M. 

déterminant les attributions 
de la République au 'Togo; 

1912 sur le rég!me financier 

PECHOUX, administrateur­
.adjoint des colqnies, chef du bureau des finances et du 
matériel, sigI\era par délégation du Commissaire de 

:1 

la République, ordonnateur .d.es budgets, du Togo les 
pièces de recettes et de dépenses, et toutes pièces 
comptables du budget local, et du budget annexe sur 
fonds d'emprunt. 

ART. 2. _. Le présent arrêté qui aura son effet à' 
compter du 27. novembre '1934 et pendant l'absence 
du Commissaire de la République sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. .' 

Lomé, le 26 novembre 1934. 

BOURG1NE.. 

Service sanitaire 
.. 

ARRETE No 612 mettallt el! observatioll sallitaire les 
passagers ell provellallce de la Côte d'Ivoire .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGiON O'HoNNEun, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution7­
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement de 
police sanitaire aux colonies; 

Vu te télégramme nO 1030 en date du 26 novembre 1934 
de M. le lieutenant-gouverneur de la Côte d'Ivoire notifiant 
l'existance d'un cas mortel de maladie dix survenu chei un 
européen non vacciné de Bouaké le virigt trois novembre; . 

Sur la proposition du chef du service de santé, direcieur 
de la santé au Togo; 

ARRETE: • 
ARTiCLE PREMIER. - Jusqu'à nouvel ordre les pas­

sagers européens ou assimilés en provenance de la 
Côte d'Ivoire débarquant au. Togo seront soamis pen; 
dant .4 jours consécutifs à une visite sanibire quoti­
dienne et devront dans ce but se présenter chaque ma­
tin au médecin de la subdivision sanitaire du port de 
débarquement. Dans l~' cas où, avant l'expiration de 
cette période de quatre jours, ils désireraient quiiter 
le port de déba.rquement pour se rendre dans. une 
autre loc~lité du Territoire, ils devront être munis d'un 
passeport sanitaire délivré par l'autorité sanitaire du 
point de destination afin d'achever, sous la surveil­
lance· de ce dernier, leur période d'observation de 
quatre jours. Si l'autorité sanitaire le juge nécessaire, 
ils pourront être nüs' en observation so-Us grillage ou 
sous moustiquaire soit dans un hôpital, soit· dans un 
lazaret, soit à, leur domicile . 

Les passagers indigènes à destination du Togo, qui 
présenteront à l'arrivée un passeport sanitaire délivré 
par les autorités sanitaires de la 'Côte d'Ivoire seront 
soumis. pendant quatre jours à :u,ne visite sanitaire 
quotidienne et devront dans ce but se présenter chaque 
matin au médecin de la subdivision sanitaire du port 
de· débarquement. Les passagers 'indigènes débarquant 
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ART. 2. ~ Le chef ·du service de santé, directeur de 

1 la santé, ·le directeltf des, voies de pénétration et du. 
au Togo s.ans passeport sanitaire seront placés sous 
ce régime dès leur arrivée. 

La désinfection des bagages des passagers européens , wharf, le chef du service des douanes et les adminis­

QU indigènes débarquant au Togo pourra être éven. i i trateurs des cercles de Lomé et Anécho sont chargés. 
tuelIemènt prescrite et opérée par les soins des auto- ': de l'exécution du présent arrêté. 
rités sanitaires. : \ . , l' 

Les marchandises en provenance dé la Côte d'Ivoire 'i Lomé, le 27 novembre 1934. 
pourront être également, si l'autorité sanitaire lè juge: 
utile, soumises à la désinfection. .BOUROlNE.il 

Rôles supplémentaires 

Par arrêté du : 

4 décembre 1934. Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles supplémentaires afférents il 
l'exercice 1934 dont détail ci·après: 

_. 
, 

l 
" ! . ;--'" 

INO, DES PRI~~I'PA Ll-~~"~~~-Idd~~n;::~:e TOTALCERCLES ! 
NATURE DE .L'IMPOT 

Budget ocal M',ROLES ' Ixtè 
1 , i ,, 1i 
1 ImpÔt personnel et taxeLomé (C. M.)325 

5.566,50143,005.423,50 -additionnelle 
1- • 858.75- 858,75-326 Anécho ,334,25-334,25 -Sokodé (Has,a,;) _.

327 
,­ 542,25-542,25 - ,(L,m,·Km) -328 

1.343,25-1.343.~5 --329 Mango 
199,00-199,00 ,Impôt personnel indigène330 Sokodé ,140,00140,00- --331 ,357,00357,00 -- (Lama·Kar,)332 

1- 160,00160.00 -- (B,...,;) - population Ilottante333 . ~ 

480,00-480,00 -Rachat prestations europ. ~.Ll'mé (C. II,)334 
180,00-180,00 -Anécho -335 
. 60,00 -QO,OO -Sokodé (Bass,,;) - ­336 j
60,00- 60,00- -. - (L,ma·Kara)337 :

180,00-180,00 ---Mungo338 ,Î.­ 132;00'132,00 -prestations indigènes.Sokodé339 112,0012,00 - - ,340 -
306,00- -306,00- (L.m,·K,,,) -341 
770,00-770,00 -Taxe d'hygiène.Lomé (C. III.)342 i280.00280,00Anécho343' , 70.00.. 70,00 -.Sokodé (Basoari) ­344 i;-' 

70,0070,00 -(L,m,-Kar, )345 i,210,00210,00 -i\tango346 ; ~110,00-110,00 -- d"A.M.L ..Sokodé347 
. .­ 70,0070,00-- -.1 

1 348 -
255,00-255,00- (Lam,.Kar, ) - ­349 
160,00 i160,00 -Armes perfectionnées -350 .. -
80,001 80,00- - . - -- (S"".i)351 

17.4,0012,0042,00 ;120,00PatentesLomé (C. III.)352 ,2.673,00-- .. 1.980,00 693,00Sokodé353 
877,50-650,00 227,50- .- (Bas"n)354 
3jl,50-290,00 101.50- (L,m,.Kar.) -355 

1.155,00.82',50237,50825,00VéhiculesLomé (C. M.)356 
97,50 -325,00-Sokodé , 422,50 J'357 _. :1 182,0042,00 -140,00(H.....j)358 1 .. 

La date de mise en recouvreI11ent de ces rôles est fixée au 10 décembre 1934. 
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Lomé, le 4 décembre 1934. 

CIRCULAIRE â M(?ssieltrs les anciens combattants. 

Lê'· président du comité colo11ial des mutilés, com­
batlants ét victimes de la guerre de l'A.. O. f. fait 
connaître par circulaire n" 873 AC. du 12 novembre 
1934, que le renouvellement des cartes vertes délivrées 
par le comité de Dakar et portant les numéros 1 à 
1044, sera opéré à partir du 1er janvier 1935. 

M.M. les anciens combat\ants pourront consulter ce 
document auprès des commandan\s de cercle et adres­
ser par leur intermédiaire au Commissaire .de la Ré­
publique, leur demande de renouvellement dès la date 
fixée plus haut et dans les formes prescrites par la 
circulaire du comité colonial précitée. 

P. le Commissaire de la République absent, 
L'administrateur ell elw! des colonies, 

chargé de l'expéditioll des a/iaires couralltes et urgellles 

fREAU. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCEI~NANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOJR CENTRAL 

Promotions 

Par décret en date du :. 

27 octobre 1934, rendu sur la propositjon du rninistre 
des colonies, ont été promus dans le personnel des 
servjce~ techniques et scientifiques de J'agriculture des 
colonies autres qUt J'Indochine: 

M.M. 
AROll.ARD (l\l;Hcel), ingénieur de 1"" classe. 

al! grade d'iJ1génieur de J~ classe .. 

M.M. 
MANetoN t.Jean). ingénieur-adjoint de 1re classe. 

, 
Nominations '1. 

Par décr~t en date du 8 novembre 1934, I"endu sur le. 1 

l"apport du ministre des finances: 

M. JAFFEUX (L~on-Jean~Baptiste). trésorier~paj'eur 

du Togo a été nOl'nmé trésorjer~payeur d~ l'Afrique 
équatoriale fnmçaise, en remplacement de M..'\'tA'l'ET, 

qui a reçu une autre <\flectation. 

i\rI, MOULY (Alhert CasÎmir), trésorier-payeur de 
l'OuhangLii-Cluni (poste supprÎlué) n été nommé tréso~ 
der~payellr du Togo, en reinplacement de M. JAFFEUX. 

qui a reçu une autre atrect~ltif)n. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DémÎssion 
Par arrêté du: 

24 novembre 1934. - M. DAIN J\larie Arthur, adjoint 
de 2~ classe des services civils du Togo, dans la position 
de djsponibHité sans traitement depuis le 5 juillet 1931, 
est considéré COll.ll1le démissionnaire de son eÜlploi, 
pour compter du 5 juillet 1934. 

Affectations 

P"f arrêtés des: 

27 no~et11bre 1934. - 1\1. PIC Joseph, administratenr­
~ildjoint de ~.r" classe des colonies. en service fi u cahine' 
du Commissaire de la République, est nommé provisoi­
rement président dti tribunal de 1·· instance de Lomé 
en remplacement de M. PF.YROTTES, président intéri­
maire, en instance de.départ en congé. 

En application des dispositions du décret. du 
2 nUir'!; 1910, article 9, § 3, ~. PIC aura. droit à une 
indemnité annuelle de 8.750 francs égale au quart de 
la solde de présence du titulaire. 

30 novembre 1934. - àLVJALE Raymond, commis de 
1H classe des services civils est nommé provisoirement 
jugc suppléant près le tribun~l (le 1n instance de Lomé 
cn remplacement (le M, MOURAGUES, .iuge suppléant 
intérimaire. 11 

En application des· dispositions du décret du 
2 /mars 1910 1 article 9, § 3, .'\1. VtALE aura droit à une 
indemnité annueHc de 4.250 francs égale au quart de 
la so.lde de présence du titula;j'e. 

Par décisions des! .. 

20 novembre 1934, - Les médecÎns-lieutenan.ts 
TOUZIN et· RAOULT, nouvellement désignés pour servir 
au Territolre, attendus â Lomé vers le 21 novembre 1934 
pal' sIs FOllcau/d, sont mis à la disposition du chef 
du service de santé. 

27 novembre 1934. - M. le médecin-lieutentlnt 
PALINAccr, en service il rhÔpital de Lomé est nommé 

. médecin-chef de la circonscription sanitai.re de NIango, 
inspectcur des vinndes de boucherie du cercle, obser­
vateur nlétéorologiste de Ja station climatologique 
de Mango en remplacement du médecin-lieutenant 
LUTZ rapatriable. ~ 

M. le médecin~lieutenant TOUZIN, m'~s à]a dispesition 
du chef du service ,de santé par déeision n" 775 du 
20 no-vcmbrc 1934. est mis à la disposition du 'médecin­
chef de l'lH,,>pital de Lomé pour y remplir les fonctions 
de médecin resident. 

http:sanitai.re
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En o~ltrel J~ médecÎn-lieutt~narit Touzl~ remplira les 
fonctions d'agent principal de la.sant~du portde J.,omé 
et. sera chargé du serv!ce médical pe la subd~vjsiol) . 
de LOIllé, dq service d'hygiène de la vil1!=, (!~ L9m~_, 
de la ·visite des fQnctÎonn.ai'res 'et .de leur famille; 
du service méqical des forces dé police de Lomé et de 
f'inspection des viandc3 p~ndant les-absc"nces du ~hef­
lieu de M. le médecin vétéritu1ire, cheJ ou service 
de zootechnie. , 

M..~e médecin-lieutenant RAOULT André~ est mis à la 
disposition du médecin-chef du secteur de la trypano­
somiase, en remplacement "du méd~cin-lieutenant 
BER1'R."ND, en ins~ance de rapatriement. 

29 novembre 1934. -.:. Les fooc~ionIlair~s ci-après 

désjgt~és. attendu~ le 30 ~OVeJllbl"e 1934 par sIs /Ioggar. 

re,çoivcnt les affectations ~'l!ivantes : 


M:. LAUGŒR j ingénieur~adjoint de 3e classe d,:, cadre 

général des travaux publics des colonies est ulis ft la 

dJsposition du chef du sel"vice 'des trav;:wx publics. 


1\1, BN:UNI, sous~chef de g~lI"e de 4<' classe,du cadre 4u 
Togo est rnis ù" ln dil5PQsition du chef des services 
du cfJemin de fer et du wharf. 

4 décembre 1934, - Les agents ci-aprè.s désignés, 
attendus le 5 décembre 1934 p4H si!; Asie, reçoÎ\'t:'nt les 
nffe.ctatiol~s suivantes: . 

1\1..: D~MONIO) éièye-aqminÎstplteur des colonies, 
nouvellement nommé. est affecté à l'adminÎs.tratton 
générale. 

~1,i\1. GARNIER Loui's, ingénieur-adjoint de 1re das~e 
du cadre général des travaux publics et BRASSARD~ 
jngtn~eilf-chef de st;ltio.Q <le'1r~ classe de T. S._ P-, sont 
Il1i~ à la disp<?sition du chef d1.l serv!ce des travau~ 
p\lblics. 

Congl:s - Passages 

P~r décisÎ9J1S dt!!f: 

21 novembre 1~34. Un congé de cOflvalescence de 
3 mois pour en jouir 37. rue St. Georges~ Paris{lXC), 
est accordé à M. REHAln Adolphe, comm.issaire de 
police.de 3"c1asse du Togo, .. 

Un p.lssage pour la Prànce lui ~st en outre déliyré 
ainsi qu'à sa fel11m~ et ses 2 e.nfants âg'és de ... ~~ n~ojs 
et 7 ans en 2~ classe, 3e cntégorie~ sur le p<J.quebot 
Brazza attendu à Lomé vers ~e 21 'novembre 1934. 

Un congé administratif de 6 mois pour en jouir au 
. qpmaine d~ Fontarabie ~ Lizac par _Moissac (Tarn et' 
G,!rolloe l. es! aocordé 'Î hl. MOU."A\lUES Albert, adm;­
pi~~qlt~nf.':...<)~joint de 4t classe qes coloqjes) qui c9mp~~ 
21: mQi~ d!! SêjOlP' co~sécutHs dans l~ Territoire. 

Un p1.ssage pOt,tr la France! en 1'~ clal'"s~. 2~ f;atégori~1 


t~i $ep~ e!l outl'e délivré par les ~<7.rvkes admhlis~ratifs 

.de Dakar) sur un paquebol pftssant à D.akar aprj!s Je 

Ji) décembre 1934. 


~. MQU~AGl1ES devra s~ présent~r dev811t le c,Qns:eH . 
de >;aI)té d~l 24 novembre 1!!:i\4. l'pnfort}lément ;llI~ 
p~r~scriptions de ,l',;rtid!' 70 d~I déjOret d!! 2 m~rs 191()· . 
Sur la solde du personnel colonia,L ' 

i 

.1 
! 

, 
li 

1 

11 
·I~ 

'! 
li 
li
1 

., 
, _M. îYlO!J~AGUES remplit les conditions -re'quises pour 
pouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa f(unille 
lorli de s9n retuur à la colonie. 

.. 
~4 novembre 1934. - Une réquisition de passage de 

retour par anticip<ttion, en 1"~ dasse. 1'" catégorie R, de 
LOIné à ,~larseillet sur sis CalladC!~ attendu à L"orflé 
vers le 27' noyembl'c 1934, est accordée à Madame' 
MAHOUX et à son fils âgé de 20mls, famiHed'tni adminis­
trat~ur en chef des cplonies s~ rendant Hi, rue (3oisson­
nade ,) Padsl XIV~ arrondissement. 

lN décembre 1934. Un congé administratif d,e 
8 mois pour en jouil' Avenue du Lac AixRles·Bah1~ 

(Savoie) est a,ccor<lé à «1. VEUILLET Camille, inspecteur 
de 2': c1nsse de ]a voie et des bâtiments des. çhé;mÎns de 
fer du Togo qui c0l11pte 32 mois 10 jourl'j de séjour 
con-técutifs dans le Territoire. 

Uri p.l'ssage POUR la France en 1re classe 2" catégorie, 
hli est Cil- outre qélivr~ sur le paquepot Bdnfora· 
attendu à Lomé vers le 24 déeembre 1934. 

• 
Une réquisition de passage en 1'" classe,~2~ c::ltégorie, 

de Lomé à Marseille, sur sis Bail/art:! attendu ~ 
Lomé vers le 24 décembre 1934. est accord:é à M. le 
docteur BE:!{TRAND,~ méd~cin-lielHenant dt..s troupes 
colol1tales~ ainsi qu'à sa femme et son enfant âgé de 
18 mois·, se rendant 26 rue Universelle à Avignon 
(Vauduse). 

Une réqulsiti;:>n de passage en 1'" classe, 2~ cat~gorie, 
de Lomé à MarseiHe sur sIs Banlara attentfu à Lanlé, 
vers le 24 décembre 1934. est accordée à /rl. le docteur 
tUTZ. nl~dedn~Iieutenant des troupes coloniales. 

p~ù décision'du : 

.~ décembre 1934, Un congé de fin de contrat de ,.
6 mois'pour en jouir à·P~rtz 'Loas, Flollezec (Côtes du 
Nord)) est' accordé à M. LE BLAIS Pierre,-ag.ent sanitaire 
cont ractue1. 

Une réquisition. de passage dt! Lomé à Bordeaux en 
2" classe, 3~ catégorie, lui est en outre accordée sur 
sis Amérù:,ue, attendu à 'Lolllé vers le 1~~ janvi,er 1935.. 

RappeJs .d·ancien~dé p*,ur services 'militaires 

Par arrêté du : 

26 n'lver,obre 1934. ~ Les rarpe~ d'ancienneté pQur 
services militàires suiv~nts' sont u'ccordés1'dans 'Ieur 
emploi actltcL aux agents indiqués ci-après: 

M. GINET Henri Auguste, inspecteur' adjoint de 
3" classe de police du·'rogo '· . 

Loi du17 ayril1924 1 an 7 1110ÎS;15 jours 
Loi du 9. décembre 1927 10 mois; 6 jo~rs .. .­

.'
Tot.l 

M. BI;':RT.HON Albert. 5J.lrvePJantd~ 4~ cJt1ss~ (le~ t~avallx 
publics du ·Togo; ,1Loi fil! 9 décenlbre W?7 ;! Il)ojs. 16 jll.ur~· 

,., 

---=­
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Si!!:S\, pa 

PE~SO'U"EL INPI~ÈNE 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Licenciement 

Pur arrêté du gouvern~ur général de l'A, 0, F du: 
19 novembre 1934. - L'inlirmière-visiteuse .cle 

'3" classe stagiaire AHODlKPE Cathérlne est licenciée de . 
son ~mploL pour coqlpter du 1Q déccmbré 1934, date 
d'expÎ('atip~ de sa deuxième ",unée de stage. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• R.évocali~n 

P~H' arrêté du : 
30 ·novembre 1934. - ,IJinnrô,ier ·de 4' classe MEV' 

Vincent, est révoqué de son emploi pour compter du 
13 octobre 193~f pour fa~te~ très gra ves dans le service, 
nluuvaise ~nanière habit~~He <Je servir et in'disdp'1in~, 

Alfeclalions 

Par décisions des: 

21 novembre 1934: Ljinspecteur auxiliaire de po­
lic~ 2* é_ch,elon TCHACOROM Honoré, en servicç ft la sûre~ 
té 'à L0l11é, est mis à la dispositiop du commandant de 
cercle d'Anécho. en renlplacement de lïJ1specteur 

"auxiHaire de police COMt.AN Georges. a·ppelé à d~autre's 
fon·ctions...." 

Il remplira res "fonctions assurées pnr· l'inspecteur 
1:l~xiliaire CO~ILAK Georges ét prévües par la décis,ion 
n" 93 en date du 2 février 1f)34. 

L'inspecteur auxiliairé de police 2' échelon COMLAN 

Georges~ précédemment e'n service à Anécho, est affec­
té à PaHtné, en remplacement de l'inspecteur .<luxi~ 

liaire de poUce Bruce CtlTHUER1.. qUI a. reçu une autre, 
affectation. 

L'înspeç.teur auxiliaire de poH~e 2~ échelon Bruce 
CUTHBERT, de Palim(!;/ est aH'eeté au service de police 
et sûreté .à Lomé. 

27 novembre 1934. Le médecin auxj1iair~ JOHNSON 

Samuel, de retour de Dak'ar l est'mis À ~~ disP9sÎtion 
du médecin-chef du secteur de prophyl"xie dela lrypa-· 
nosomias'e. 

5 décèmbre 1934. Le surveillant auxiliaire'stagiai­
re <le 3" classe des p:r,T. Tcn"FALo Thomas précédem­
ment en service dans l'éq uipe de r~fection de.M. JALLAIS 

(ligne Lomé~Atakpamé) "est affecté provisoirement au 
b~rpp~.de La(:n~-K~p~ ~,P r~mplaç~~-'p~I~t.du surv,~Hl~nt 
fl.u:xili~lÎre de 1r~ dasse des P.T.T ."AO-UDI MOUSSA, titu­
laire ,rU1) cong~ de 30 jours, 

Par décisions des: 

20 novembre 1934. ~ Sontaccordés, avec traÎten1ent, 
~e,s congés de : 

30 jours, du 6 déçembre 1934 au 4j"llvicr 1935 i"dus, 
ft J'ouvrier de 7" classe des' d~enlit1s de fcr théo'phile 
AOAOF., eu service à Lomé, pot;tr enjQuir au T€,l"ritoire; 

30 jours, clu 5 décembre 1934 au3janvier1935incIuF, 
à l'ouvrier Je 8- cJa$se <les chemins de fer MAMA M. 
DAm, .en s~rvice ;l Lo"mé, pour en jouir au TerI:Îtoire. 

26 l10yembre 1934. ­ Sont accordés, a vec traitement, 
des çongés d~ : 

30 jours, dll17 décembre 1934 au 15 janvier 1935 in­
clus. au plantOJ~ de 3~ ciass~ ABALO ;\,IESSAN\'I Ferdj~ 
nand. en service au parquet à Lomé, pour eO jouir au 
Territoire; 
. 30 jours, du 2 au 31 décembre 1934 indu5) au maltre~ 
ouvrier de 7° classe déS travaux publîçs'WILLlA~t Am::­

,vANYI KOUEVI, en sel"vice à l'école professionnelle .de ;, 

Sokodé, pOUl' en jouir à Anéd:lO;' ~ 
30 jours, d'u 1er au 30 décetn bre 1934 inclus, au maître­

ouvrier de 7e classe des travaux pu plies ~ASSCGEA, en 
service à· l'école p~ofessj6nnene 'de Solcodé, pour en 
jeuir an Territoire; 
, 3(1 jours. du 3 déceinbre 19343u 1"janvier 1935 inclus. 
à l'ouvrier de t n classe des chemins de fer Fr~nçQis II 
MEI'jS"\l-h eo servic<?, à Lomé, pour en jouir ft Blitta; 

30 jours., du 2 au 31 décembre 1934.indu8. àrouvrief 
de 8~ classe des 'chemins de fcl' COD.IOVl [{POKLO, eo' 
·ser.~ice à Lomé, pour en joui]"·all'Terri~oire. , , 

29 novembre 1934. - Sont accordés avec ti"aitement, 
des congés de: . 

30 jours, <lu 1" au 30 décembre 1934 inclus, à J'inter­
prète de t~ classe -PATY KOUASSI Danie!, eil sen'Îce-.au 

. cercle ~!e tomé pour en jouir à Agon'; (Dahomey); 
30 jours, du 1"t au 30 décembre 1934 il1cl1,ls~ au sor­

veH ian t de 2~ classe des P. T. T. AJ\lE'DOWOKPO NOUGBA­ i, 
LO, en service à Lomé, pour en jouir au Territoire. 

'.l)tIe p~rmission de 8 .Jours valable du 1n au 8 décem­
'hre 1934 Î'nclus est accordée· ~ l'infirmier d~ 5- dasse" 

AMOUSSOU Virgile. en service à LOlné, pour e.n jouir à 
Grand-Popa (Dahomey J. 

Une pennissJon d~ 15 jqurs valable du 30' novembre 
au 14 décembre 1934dnclus, est àccordée au moniteur , 

" 

amdli~ite agricole de 5~ classe Df)GBE Gottlieb. en ser­
vice à (..omé pour en jouir à'Palimé (cercle de Klouto). 

, 

4 décembre 1934. - Sont accordés avec traitement, 
des congés de : 
, 30 jours, du 5 décembre 1934 au 3jan vier 1·935 inclus, 
au canotier dé 1re classe DUAf'O NfALÉTÉ, en servièe il 
LOll1é) pour en'jouir au 'TerrÎtoil"e; 
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30 jours, du 15 décembre 1934 au 13 janvier 1935 
inclus, à l'ouvrier de 3" classe AOÛTE"I Joseph, en ser­
vice au chemin de fer à Lomé pour en jouir au Terri ­
toire; 

30 joürs, du 10 décem bre 1934 au 8 jan,·jer 1935 inclus, 
au maître-ouvrier de 6" classe Danie1.AI\lOssoU, en ser­
vice au chemin de fer à Lomé pour en jouir au Terri ­
toire; 

30 jours, du 17 décembre 1934 au 15 janvier 1935 
inclus, au préposé des douanes de 7< classe PALXOU 

i\lnthieu, eu service à Lomé, pour en jouir au Territoire; 
30 jours, du 20 décembre 1934 au 1-9 janvier 1935 

~inc1l1s, au chef de train de 8" classe FOLIKOUE Robert, 
en service à Lomé, pour en jouir au Territoire; 

30 jours,. du 29 décembre 1934 au 27 janvier 1935 
inclus, au nHlÎtre-ouvrier de 7~ classe DO REGO SEID'OU, 
en service.à l'école professionneI1e de Sokodé, pour 
en jouir au Territoire. 

Passage 

Par décision du : 

21 novembre 1934. - U ne réquisition de passage, 
de 'Lomé à Bordeau~, en "entrepont (4" catégorie 
indigène), est accordée à l'infirmier de 3~ classe ZEKPA 
Samuel, sur s/s Brazza, attendu à Lomé, vers le 
21 novembre 1934. 

Une avance de solde de deux mois sera accordée 
à l'infirmier de 3e classe ZEKPA Samuel. 

Sanctions disciplinaires 

Par décisions des: 

26 novembre 1934. - Une punition de 4 jours de 
suspension de solde t'st infligée à chacun de~ agents 
indigènes dont les nonis suivent: 

Simon François KOUESSI, mécanicien-conducteur 
d'automobiles de 3c classe, en service au garage cen­
tral, pour négligence dans' le service et mauvais 
entretien de son véhicule automobile. 

HOLLOR 'Emmanuel, mécanicien-conducteur d'auto­
mobiles de 5° classe, èn service au garage central, 
pour inexécution d'ordre reçu et paresse au travail. 

3 décembre 1934. - Une punition de <}uatre jours de 
suspension de solde est infligée au mécanicien-con­
ducteur d'automobiles de 3" cla~'se Al'IIOUSSOU AFANOU 
Ambroise, en service au garage central, pour mauvais 
entretien de son véhicule automobile. 

7 décembre 1934. - Uue punition qe 4 jours de 
retenue de solde est infligée à l'interprète principal de 
5e classe ANTHONY AGHOFOU, en service.à Atakpàmé, 
pOlIr négligence dans le service et incorrection. 

Indemnité de transport 

Par décision du : 

30 novembre 1934. - Le bénéfice de l'indemnité 
représentative fixe de transport de 6 francs par mois 
prévtÎe par les arrêtés des 14 février el 31 mai 1934, est 
accordé à l'élide-médecin de' 3° elasse EKUE.-AKPA FOLi 

Blaise, chargé du dispensairt? ~fe Misslon-Tové (cercle 
de Lomç). 

Divers 
Par décision du : 

i 28 novembre 1934. ~ M. ATAYI John, sera soumis 

, .' pour les déplacemel1t~ el l'hospitalisation, à la régle­
mentation applicable aux agents des cad'res 10c.ll1x 

1 indigènes du Togo, (1 r catégorie indigène),'p. 

FORCES DE POLICE 

1" - Compagnie de milice: 

Rengagement 
Par arrêté du : 

1"rdécembre 1934. - Est rengagé pour 1-an à compter 
du 16 décembre 1934, le sergent BAMA, N" Mie M/19i/ 
A. T., de la 4e section de milice Anécho. 

Affectations 

Sont affectés à compter du 1<r d~cel11bre 1934 : 

a) - A la comjJagllie de milice Lomé: 

DIMBA, milicien 2' classe, Mie M/30S/A. S., de la 
4" section milice An6cho. 

b) - A la 4" section de milice Allécll.O " 

GUIDOTE, stagiaire catégorie A. N" Mie Mj351/A.I)., de 
la P. C. Lomé. 

Agrément de stagiaires 

Sont agréés à eompter du' 1er décembre 1934: 

COlllme stagiaire catégorie A 

AOAi\IOU DOUROLJ, ex-T .S. 

Comme stagiaire calé..qorie B : 

Michel LAI\IPOH, 

Philippe BOKNER, 

CADAM MANGO, 

YANDE, 

LAKOUGNOUHAN Il, 

YAGHA. 


2". - Garde illdigèlle : 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à compter du 10 décembre 
1934 : 

2eBADJOUSSEi\I, garde classe, MIe 658, du pel~ton 
d'Anécho. 
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AKONASSO~ gHrde 2~ c1HS~é. ,Ylie 659, du peloton 
d'Anécho 

AKE\'I? garde 2>: classe, MIe 661. du peloton de 
Sokodé, 

YEN'tE, garde 2" classe, fine 663 t du peloton d'Ata­
J(pamé, 

Punitions 

Une punition de 15 jours_ de prison avee retenue de 
.solde, pour ({ négligence grave en servic~ 0, estin11igée 
11 chacun des g~.lTdes dont 'les noms suivent: 

BADE,\iA. garde 2° classe j Ne. Mie 283•.du peloton de 
Lomé. 

DAGo, garde 2' classe, N' ~ile 807, du peloton de 
Lomé. 

Licenciements 

a) - Est licencié à compter du 1"r ,décembre 1934, le 
garde de 2< classe NATA, NO) MIe 816, du peloton de 
Lomé pour ({ mauvaise conduite habituelJe ))', ' 

b) - Est licencié à compter du 23 décembre 1934, le' 
garde de 2" c1asseAGllANTO, N" Mie 793, du peloton de 
Lomé pour« inaptitude physique ». 

Une indemnité de licencie~1ent égale à 1 mois de 
solde de présence est accordée il I\~ntéressé en vertu 
de J'article 6 de Jlarrèté n° 66 du 31 ja~vlel' 1934, 

CHEF' DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
«'AD HOC» 

Par décislon du : 

3 décembre 1934. - 1\"1. M.o\HOUX Paul Louis, mtmi­
nistrateur en chef des colonies. inspecteur des affaires 
.adlninist~Jivesest nommé chef du secrétariat gén~ra1 
t< ad hoc) pour siéger à Ht séance du conseil d'admi­
nistration du 3 décembre 1934, 

COMMISSIONS 

Par décisions des: 

6 décembre 1934. - Une commission composée de : 
M,M. DE Roux. capitaine d'infanterie coloniale. com­

mandant les forces de police du 
Togo " Président 

MOAL, admini.strateur-adjoint de 1~") --­
dasse des colonies. ~ Mempres 

CONSO, adjoint des services civils, ) . 
DESIRE. sergent-chef d~infanterie colo4 

niale . . ~ Secretaire 
se réunira le 21 décembre 1934 à 8 heures, au bureau 
militaire (gouvernement), en vue' de l'établissement 
des propositjo~ d'inscription an tableau d'avancement 
de la garde indigène (année 1935', 

21 novembre 1934. - La commission de dassement 
du personnel d~s trésoreries coloniales prévtie à 
l'article 22 du décret du 6 aoôt 1~21 ,il èomposée de : 

'i 
, 
1 

1. 

,1 

1: 

Ir 

'i 
1 

·1 

M.jVL i\-1,.\1iOUX Paul LOllis. administrateur en chef des 
colonies, Însl)ecteur des affaires admÎl1i~­

tratÎves, délégué du Commissaire de la 
, République, Président 

PRADIER. payeur de 2" classe' de (a \ 
trésorerie (t'u Togo, remplaç.ant" 

-le trésorier-payeur en cQngé, l' 
PEGHOOX. administnücut~~Hljoint de b 

3~ classe des colo-nies. chef du Mem re,)~ 
bureau des tihances, . 

DEllAX, commis principal de 4" cl~lsse 'l' 
de la trésorerie du Togo, 

GAUOONVILI.E, a-djoint prindpaI de ( 
1'" classe des services civils ... Secrétaire 
(sans voix délibérative). 

se réunira au bureau du personnel le 1"~ décembre 
1934 à 9 heures 30, en vue de procéder il l'établisseme~.~ 
du tableau d'avancement du personne~ du cadre de la. 
trésorerie du Togo pour J'année 1935. 

COMMISSION DES MARCHÉS 

Par décisions des; 

4- décembre 1934. - Nir. M,HIOUX, administrateur en 
chef des colonies, inspecteur des affaires administra­
tives est Inol1ll11é président de la commission des 
marchés ad hoc, en remplacement de Mr. PRÉ.AU,. 
administrateur en chef des colonies pendant l'ab~ence 
du COt~missah'e de la République, 

26 novenbre 1934,...!... Mr. PiC, administrateur-adjoint 
des colonies. chef du bureau des affaires politiques~ 
est nommé membre de la commission des marchés en 

. remplacement de M. PEYROTTE:S. 

1 

CONSEIL DE CONTENTIEUX 

Par décision du~ 

26 ~ovembre 1934. M. PIC Joseph, adm'inistrateur 
adjoint de 1re classe déS coloni'es est nommé secrétaire 
archiviste du conseil du conter,tieux administratif du 
Territoire, en remplac.ement de M. MOURAGUES, en 
instance de départ cn congé, 

11 ~\ura drolt en cette qualité à l'indemnité prévue 
par les arrêtés du 20 mai 1933 et du 7 novemb-rc"1934. 

CONSEILS DE NOTABLES 

IPar aHêté du : 

20 no·vembre 1934. - Les pouvoi-rs du conseil de­
notables de Sansanné-Mango sont prorogés jusqu'au 
prochain renouvellement- de cette assemblée. 

ENSEIGNEMEII:T 

Commission 

Pa r décision du : 

27 novembre 1'934 - La corrllnission cbargée de­
faire subir les épreuves du concours d'admission en, 
année préparat'oire du cours compIt:mentaire est-~ 
composée comme suit: 
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M. M. hlBERT, Ghefdu Sec. de l'enseignement Président 
BERARD, élève-administrateur, 

KUTSCHENRITTER, directeur du centre 


scola ire et du cours complémentaire, 

PALLARES, instituteur au C. C., 


. R.' R. RIEBS'fEIN, supérieur de la 'l11i5­ Memhres 
. -.' 

. sion catholique, 
n'Al..'tlEIDA Afexalldre, instituteur du 

cadre secondaire de l'A. O. F .• 
.Mme, hIBERT. institutr~ce principale. 

Cours complémentaire 

'Par décision du : 

30 novembre 1934. - Sont: admis au cours complé-. 
"mentaire, les élèves de l'~lnn~e préparatoire. dont les 
.noms suivent: 

SANVEE David 

Michel Andr6 

AUBENAS François' 

LA\VSON Sqphie 

SITTI Jérémie 

MIKIN Michel. N,coûÉ 
COM~.\N Alex 

KOUEqAN Ambroise 


CERTIFICAT 


D'ETUDES COMPLEIVIENTAIRES 


(Session de 1934) 

Lisle _des candidats admis classés par ordre de mérite 

tH N'SOUGAN ZOU,\1AVÔ 


2 e ,
GNOFt\N MANI 

3e " BV!.L COMLANVI. . l Jo. H~.'S.ON Patric"e ·ex re:quo 4" 
LA:WSON W ouly 


6e 
 ANANOlJ Maximin 

7" CLOCUH Salomon 

Se LOUIS Henri 

9" ,NAMORO KARA'i'lIOCO 


~ERTIFICAT D'ETUDES PRIMAIRES, i 

(Session de 1934)' 

1 

ÉCOLE EUROPÉENN.E DE LOMÉ 

Liste des .candi4aies admises 

CATHELlN Yvonne 

HABIB Rose 
 , 

1 SERRE Marcelle 

ÉCOLES RÉGIONALES ET PRIVÉES 

Liste des candidats admis 

ACHILLES Alexand re Cours d'adultes ,L~mé 

ADJÉTÊ EDO';; Ecole régionale Lomé 

AKAKPO KODJO\'I Ecole régionale Lomé 
 .," 
AMOUZOU A POTÉ Ecole régionale Anécho 

A~lUzlJ Claire Mission protesta.nte Loine 

ANTHONY Cornelius Mission protestante Lomé 

A PETI Blaise Ecole régionale'Lomé 

AnOGBE Etienne Mission catholique Lomé 

AZIA::BLE' Aridréas Ecole régionale Lomé 

DEH Emm"ll1uel Mission protestante Lomé 

·DOBOU Félix Mission protestante [0111(­


DOMINGO F.éli~ Mission catholique Anécho 

DZlDo Michel Mission catholique Lomé 

FOI.y KM\GNI Ecole régionale Lomé 

GANFON Symphoriell Ecole, régionale Lomé 

GqAGÙIDI AKLORESSI Ecole régionale Lomé 

GBIKPI ViJ.1centia Ecole des Sœurs Anécho . 

GIMINIGA Manassé . Ecole régionale Lom-é 


.. \ 

GNEMEGNAN Etienne Mission catholique Palimé 

HOÙÉTRO DOKLOU Ecole régionale Ariécho 


. Joseph-MENsAH KLOUSSlr Cou-rs d'adultes Lomé 
ILOUD.JE AnLONI - Ecole r'égi.onale Lomé 
KOUGBËAD.JO 'KÉKOU Ecole 'régionale' Lom~ 
KOUTA ANAN! Ecole régionale Lomé' 
KOUTOO.JO A\'A\'I Ecole régionale Lomé 
K PAOÉNOU ·Ga brie1 E-cole régionale L;omé 

.	KpOTSRA Gerson # Mission protestante Lomé 
KUAKUVI Julie _Ecole régionale Palimé 
LAWSON »éiène Ecole région,ale Anécho 
LAWSON Frida Ecole régionale Lomé J 
MENSAH Emmanuel Ecole régionH le Lomé 
MENSAH François Mission Ca.tholique Lomé 
MICHEL Martin Ecole régionale Anécho 
MIKI'" Pierre Ecole régionale Lomé 

"NICOLAS Félix Ecole régionale Lorné 
SEOOO Fnmck Ecofe régionale Atakpaméli 


SITTI JA~1BON Ecole régionale Lomé 

TVPAM Paul Miss'fon ~atholiqûe Palimé 

TREZISE Ignace Candidat libre Lomé 

ZAGLI Dominique Candidat libre Lomé 

AI\10RIN Rose Ecole des Sœu rs Lomé 


JUSTICE INDIGÈNE 

Par arrêt.és des: 

26 novembre 1934. - M. BERARD,·élève administrateur, 	 . 
des colonies; est nommé membre du tribunal colonial 
d'appel en remplacement de M. MOURA,G~ES adminis­ ',1 

trateur-adjoint des colonies, en"instance'de départ en 
·congé. 

Il aura droit en cette qualité aux vacations prévues 
par Les arrêt~s du 20'mai 1933 et 24 novembre 1934. 

http:arr�t.�s
http:KOUTOO.JO
http:KOUGB�AD.JO
http:ILOUD.JE
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30, novembre 1934. - M. Je médeci,n capitaine des 
troupes coloniales SEGAI.EN, chef'de la subdivision sanÎ- • 
t tire d'Atakpamé, ~st nonllné a~s-esseur près le tribunal 
crimi'nel d;Atakpamé.~· 

11 o~cupe ..a suda liste officieHe la pla~e laissée va'can­
te par le départ du luédccin capitaine Thomas DURIS. 

RETRAIT DE PERMIS DE CONDUIRE 

Pal' arrêté du : 

29· novembre 1934. - Est définitivement retiré le 
permis de conduire (es automobiles qui avait été déli ­
vré au n'ommé DAUMERŒ Jules;. le 7 septembre 1931 
(n' 521). 

. , 
PRO.DUITS PHARMACEUTIQUES 

Par arrêté du : 

5 décenlbre 1934. - La Soc~été G. B, OLLIVANT est 
autorisée à tenir dans les conditions fixées par ('arrêté 
du 15 novembre 1928 un dépôt de produits pharmaceu­
tiques (liste n' 1) dans la boutique qu'clle ·possède à 
Lomé (rue d'Amoutivé) actuellement gér"ée par ,le 
nom+né ,AKANYI GARA et dans celle qu'telle possède à 
Anéeho (boutique nO 1) actuellement gérée par le 
nommé·BYLLKoAUJO·VI John. 

Est r~voquée rautoris~tion accordée au nommé 
Herman Francis F,UMEY. par l'arrêté n° 648 du 29 
décembre 1932. 

Est révoquée f'autori~ation accordée ~lU nommé 
Joseph K. AY;TSEDJI, par l'arrêté n° 29 du 14 janvier 
1933. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE 

VÉHICULES AUTOMOBILES 

A eorilpter du 1~T janvier 1935, la carte de permis 
de circulation senl trimestridle et de couleur différente 
pour chaqut: trÎ1nestre. 

Cette carte, délivrée sur, le vu de la quittance cons­
tatant le paiement d.e la ,taxe, devfH être fixée sJr 
te pare-brise du véhicule ou, à défaut, en un endroit 
.très appare~t, visible de J'e':t~.térieur du véh'icule. 

Lorsque f 'l'assujetti effectuera en une seule fOlS 
le paiement de la taxe annuelle, il lui sera remis 
les permis de circulation pour tous les trimestres. 
il eourir. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N° '70. ' ~essJeurs les navigateurs sont informés 
qu'à dater du 15 riovenlbre le. feu fixe vert situé 
i\ J'extrémité du wharf de Cotonou sera remplacé par 
un feu vert de 100 watts, à éclipses de·5 secondes 
et à périQde de 10 Sf;condes. 

NI> 71. - Messieurs les navigateurs fréquentant le­

Heuve Sénégal sont inforhlés; que les sign'aux par 

pavillon exéeutés par le sémaphor~, d~ la station de 

pilotage de la barre du Sénégal sont remplacés par les 

signau~ volumétriq~es ,sulv'ants : 


Cone noir pointe en hnut : barre belle 
Sphère noire ' ba rre main'aise 

, Cone sur sphère : entrée' autorisée 
Sphère sur con,e ; sortie auto,risée 

Les pilotes et la c~aloupe. contipueront à eftectue~ 
les signaux par pavillons, comme indiqués aux instruc­
tions nautiques n° 356 page 260,· 

N<> 72, - J\ressieurs les navigateurs fréquentant le 
flellveSénégal sont informésque le vapeur« Henri Jean». 
est échoué sur la rive droite du fleuve l au point kilo­
nléirique 713,5 " 1 km. 500 environ il l'aval du villag'" .·1 
de Ouaoundé. 

N" 73. - ,Messieurs les navigateurs fréquentant ]a 


rivière Casamance sont informés que In bouée'd'atter­

rissage 'à sifflet de la Passe Nord, et la bouée n" 3 de Ja 

Passe Sud, signalées' disparues respecti:vement le 

23 juin et le 16 août 1934, ont été remises en place. 


N' 74. - Remplacement du feu fixe vert du wharf 
de Cotonou par ·un feu de port li ~clipse Complé­
ment à ravis n" 70, 

Les Cllractéristiques du nouveau feu -sont les" sui- . 
vantes: 

Nature feud~ 200 mlm électrique de 100 waUs 
li éclipse de 5' secondes, période 10, 
secondes, t 

Coloration vert. 
Hauteur au-dessus du plancher du wharf 4 m 

au-dessus des hautes mers 8,m. 50 
fosition extrémité du wharf et dans l'axe longi­

tudinal de la pIateforme de l'ouvrage, 

AVIS 

·Aux compagnies .d'assurance 

'L'administration attir.é l'rittehtÎon des compagnies: 
d~assura-n'ce et des assù reurs SUl' les prescr~ptions de 
l'arrêté d'u 21 -septembre 1934. et notamment sur l'obli ­
gation où ils, sont de se conformer avant le 1·· jành r": 
vier 1935 aux dispositions des a;-tides 13 et 14 dudit 
texte~ à savoir: 

1" ---:-- FaireJ'u-ne déd<i.ratÎon au l?ureau de l'enregis­
trement indiquunt : nature des opérations, raison 
sociale. nom du directeur ou courtier: 

2" -'Paire agréer un représentant personnellement 
'responsable des droits et amendes. 

La liste des sodétés et assureurs agréés doit être 
~ub(jée au Journal Officiel dans le courant du mois. 
de janvier. 

• 
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WHARF' DE LOMÉ 

Enregistrement des bagages 

L'enregistrement dés bagages pour les paquebots 
sera désorillais soumis à la reglementation suivante. 

Messieurs les pas.sagers sont priés de s'y conformer: 

1") Les bagages seront pr:ésentés pour l'enregistre­
ment dans le magasin des douanes les jours et heures 
indiqués ci-après: 

a) la veille du départ pendant les heures normales 
de travail. pour les paquebots de passage à Lomé i 

" entre 8 heures et midi. 

bl de li heures à 12 heures, pour les paq'uebots de 
passage à Lomé dans le courant de l'après-midi. 

2°) Conformément à 1" circulaire W"DS. 2586 dù 
17 octobre 1934 de M, le chef des services du chemin 
de fer et du wharf. les fonctionnaires sont tenus 
de présenter, en même -temps que leurs bagages; 
leur réquisition de transport sans laquelle l'ellreg~'s­
iremenl lie peut o1.'oir lieu. 

3") Nul ne pourra s'embarqlle~ sn.os av'oir réglé: 

a) à ('agent chargé de l'enregistreÎnent le prix <{u -1) 
,transport de ses bagages (pour le$ fonctionnaires 
voyageant sur réquisition, la surtuxe proven'ant 
d'excédent de poids le cas échéant). 

,11 lui sera délivré un reçu constatant Je paiement 
effectué. 

ô) au bureau de rentrée du wharf le pnx de son 
transport à bord (ticket de passage). 

4.D
) L'agent de se'rvice' à J'extrémité du wharf ne 

pourra autoriser J'embarquement que sur le vu du 
ticket de passage et du reçu dont il a été question 
<Cl-dessus. 

Les fonctionnaires ~enlettront à cet agent Jeur 
réquisition de transport. 

Ces dispositions seront mises en' application à 
partir du if Banfora "du 24 décembre 1934: 

Lomé, le 12 décembre 1934. 

L 'ingél1ieur des ponts e~ chaussées 
Chef des services du chemin de fer et du wharf,· 

LESCANN'E. ii 

DOMAINES Il 
iAvis de demandes ,d'immatriculation 

au livre foncier du cercle de LO/né 

Suivant réquisition t n'" 950. déposée .le 24 novem­
bre 1934, le sieur Godfried Anani Edorh profession 
d'employé de commerce. demeutant et domicilié à 
Lomé. agissant en son nom et pour son c:ompte person­
nel en qualité d~ propriétaire a demandé llimnultricu­
lation au livre foncier du cercle de Lomé l d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
2 ares 40 centiares situé ,il Lomé quartier n" 6, (cercle 

!1e Lomé). et borné au nord et à l'est par un terrain 
domanial, élU sud, par terrain à Henry Amenuvor. 
à rouest par une rue non dénommé~.' 

li déclare que ledit immeuble lui appartÎent et ,n'est, 
à sa connais"sance t greVé d'aucuns droit~ ou charges' 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition. n- 951, déposée le 28 novem­
bre 1934, le sieur Nathan Anani Fiadjigbey profession 
d'employé de commerce. demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en sOl1,nom et pour son compte person­
nel en qualité de propriétaire a demandé' ~'immatdcu~ 
lation au -livre foncier du cerc1e de Lomé. d'un im­
meuble urbain" non bâti, consistant en un terrain en 
forme de, quadrilatère irrégulier, çl'une contenance 
totale de 3 ares 8/ centiares,situé à Lomé, quartÎt:f n"1Û J 

(cercle de Lomé)t et borné au nord par un, passage 
le sépara,nt d~ terraÎn Ù Ousoukpé K,agni.vi. à Pest'par 
la r.ue de' la Marne, au sud par la rue Jean Bart. 
à l'ouest par terrain à Adabunu. 

Il déclare que leùit Î.p1meubIe lui nppartient et n'est, 
à SH conmlÎssa':'ce, grevé d'aucuns drQits ou charges.. 
réels, actu(\Js ou éventuels. 

Suivant réquisition, 0'" 952. déposée le 28 no_vell)~ 

bre 1934, le sieur Avadji Segbaya profession.decultiva­
teur. demeurant et domicilié à Lomé. agissant ~n son 
nom personne,l en Qualité de pr,opriétaire a demandé 
l'il11matriculation au ,livre foncier du cerde de L.oll1é, 
d'un immeuble urbain, bâti~ consistant en un terralll 
en forme de polygone irrégu1iér. dlune contenance 
totaJe de j'ares 87 centiares situé à Lonlé, quartier n~ 1, 
(cercle de Lomé), et borné au nord par terrain à Mensah 
Tohonu et William Forson, à l'est par terrain à AmmÎ 
d'Almeida et un passage, au sud parlcrrain à Djabaku? 
Salu Pius. Epiphanio OJympïo, à' l'ouest par terr:ain 
à Nelson Tamakloé et J. A. Blagogee. 

JI déclare que'ledit immeuble lui appartient et n~est •. 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou chHrges 
réels, actuels ou ,éycntueJs. 

,Suivant réquisition. 0" 953, déposée le 28 novem­
bre 1934; Il' sieur Antlreasl:.a·bouh profession d'employé 
de com,merce, demeurant et domicilié à Lomé. agissant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 
de propri'étaire a Aemandé rim,matrieulation au livre 
fonéier dû cercle.. de Lonlé. d'un Înlmeu bJe urbaÎn.. 
bâti j consistant en un terrain en forme'de quadrilatère 
irrégulier, portant une construction à usage de magasin 
de vente en briques ~rues couverte en tôle~; d'une con­
tenance totale de 12 ares 32 centiares situé à Agbe­
luvhoé, subdiv'ision d,e Tsé,vié. (cercle de Lomé») et 
borné au nord par la route de Gapé, à l'est par la rue 
du marché~ au suù par terrain à Josep.h Kubadjit 
à l'ouest par l'emprise du chemin de fêr: 

Il déclare que ledit immeuble IUÎ appartient et n'est, 
A Sfl connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

http:K,agni.vi
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SULv;mt réqui~itjon, n° 954, déposée le 28 .noYcm­

bre 1934. le sieur Rtl~anon.d Ayi,té Gaba; pr.of~ssjon 
d'et11pJGyé de, commerce~ demeurant et domicilié à 
Lomé,.agissallt tant en son nom .personnel en quaJité 
de ,copT9pr~étaire que comme,gldminjstrateui' des biens 
dépendant de la succession de feue Amoko Huh:,dé ,et 
de ~eu Samuel Kue G,Hba etau oOln des ci-après'nommés 
compmmnt les. ayants-dnj)it il la dite succession: 

a) -'toise Ayité Gaba. employé,de commerce à Accra, 
hl Suzanne Pédé Gaba, sans profession à Lomé, 

a demandé Pimmatriculatio,n au Jivrc,Jon.cier.du ~er.de' 
de LOqlé, q'l.ln immeuble urbain, bâti~ consistant en I)n 

, tel:rain cp formë de quadrilatère. irrégulier. portant 
diverses cases' indigèhes à usagè' ·d·habit~\tion. 'd'une 
contenance rota le de 33 ares'47 centiares situ.é'à'Lom:é, 
quartier n" 4, (cercle de Lomé), et borné au nord p.u la 
rùe AIsace~Lo.rraine, à l'est par terrain à Clemens 
Ameynh et Gypriano ,Adjayi" au sud P,lT te~rain .à' 
Bruce Daniel, Alfred Wilson, Odamtten et Simtimo 
Olympio. à l'ouest par la rue Jeanne d'Arc. 

Il déclare que redit imn:euble ap'partie.nt aux u:y<mts­
droit sus-désignés et rÎ'est, à sa connaissance, grevé 
d~aucuns droits ou charges récls. actuels ou éventuels, 

au livre lOI/cier au cercle d'fll1écno . 
Suivant réquisition. n~ 955) déposée te 28 novem­

bre 1934. (e sieur Raymond Ayité Gaba, profession 
d'employé 'de commerce, demeurant ct domiciHé à 
Lomé, ag'issant ta'nt en son nom personnel en qualité 
de copropriétaire que comme administrateur des biens 
dépend'ant de la suc'cession de fe~c Amoko Huledé et 
de feu Samuel Kue Gabn et au nom desc.i-nprès nommés 
compOS4tnt les ayants-droit à ln dite succession: 

a) Moïse Ayité Gaba. employé de commerce ft Accra. 
b) Suzanne Dédé Gaba, Sans profession à Lomé. ~ 

a deman,œ l'immatriclilation au livre foncier du cercle 
d'Anéèho, d~un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain en form'e de polygone irréguHer. portanLdiver­
ses cases indigènes à usage"d'h~bÎtatîon. d'une conte-, 
nance totale de 16 ares 26 centiares situé à Anécho, 
quartier Djossi, (cercle d'Anécho), et borné au nord par 
terrain à Fosu Lawson~ à l'est par terrain il Huadu et 
Akakpo Sitti, au sud par la rue allant vers Badji et un 
terrain à Huledé, àJ'ouest par la place publique et u'ne 
rue conduisant là la lagune. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux ay~nts­
droit sus-désignés et n'est. à sa connaissance. grevé 
d'aueuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

au livre foncier du cercle ae Lomé 

Suivant ré'quisition. n" 956, déposée le 1" décembre 
1934 le ~ieur Joseph Tigoué profession d'lnlirmier du 
endre local, demeurant et domicilié' à Lomé) ~gissant 
en son nom person'nel en quaJité de prop.riétaÎ,re 
a demandé l'immatricul:tltion au livre foncier du cercle 
de Lomé, d'un immeuble urbain. non bâti, consistant 
en un ten'ain en forme de quadrilatèreirréguIie'f d'~ne 
contenance tôtale de 3 .. res 42 centiares situé à Lomé. 
quartier nA 10, (cercle de Lo-mé). et borné au nord pàr 
un passage. à l'est par terrain à Cha·rJesda SiJveira, au 

-Iiii "ud par Ja conc~ssion~ de la M'Î):'ston Catholique,' ft 
l'ou,est par terrnÎn' à E:ssien·Komd~().u~, 

(l'déclare que ledit ÎnllneùbJe lui appartient et nlest. 
à sa 'conn~issance, grevé (faucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventue'ls. ' 

Suivant réquisition, ~" '957, dép'osée Je 5 décenlbre 
1934 le sl,eltr Jean Goe'rk profes~iof!'d'èn]pJo)'ê;de com­
merce, demeurant ét ·dot1Jllcilié à Lonlé. agis!:-iant en 
son Ilonl et pou~ so'n compte per'sonnel ~n qU<llité de'l' 
propriétaire a' -démari~ré t'immatricul.ation au livre 
fOliciefaiÎ cercle de Lomé. d'llU immeuh1e urbain, non· 
bâti. consistant en un 'ferrain en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 3 ares 48 centiares 
situé à Lomé. quartier n" 10, (cercle de Lomé), et 
borné au'· nOl'cl par terrain à Sassu Akapko et un 
passage, il l'est et à l'ouest par 'terrain -à Adabu,ou, au 
sud par la rue,-lean Bart. 

II déclàre que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
Il sa cOI1':1aissanee, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition aux présentes immatdcuIatÎ~ns. ès mains du 
conservateur sOtlssigné, dans le délai de trois moïs, à 
compter de)'aflichage des présents avis. qui aura lieu 
ineessamment en J'auditoire du tribunal civil de Lomé, 

Le conseroatcllr ae la propriété fOl1cière, p. Î. 
LESTRADE. 

Avis de bornages 

Le nlardi 15 janvîer 1935 à huit heures du m<atÎn, 
, 11 sera procédé au bornage contra-dictoire d'un ill)meu­

ble situé à Lon~é, qUal'tier n° 2. (eercle de Lomé), 
1 , 	eonslstant en un terrain urbain, en partie bâti, en 

forme de quadrihltère irrégulier portant divcrst"scons­
tructlons. à usage d'habitation de boutiques et annexes t 

construites en briques de ciment. couvertes en tôles, 
d'une contenance de 14 ares 51 centiares, et borne au 
nord,par la rue du lieutenant Thompson. à J'est par la 
rue d'Amutivé. au sud par ('avenue Foch) à l'ouest par 
terrain à Ahyee et terrain aux héritiers Trezise, dont 
l'imlnatriculation a ité derilandée par le sieur Heleias 
da Costa Soarès, proprîétaire demeurant il Porto-Novo 
(Dahomey), agissant en qualité de maridataire des 
héritiers de feu 19nacio Trezise suivant réquisition du 
16 octobre 1934. ','°938. • 

Le mardi 15 janvier 1935 à neuf heures du. matin. 
11 sent proc.édé au bornage contradictoire d'un imtncu­
hie situé à Lom~. quartier n" 2. «cercle _de LOfrlé î, 
consistant en un terrain urbain, bâti, non en dur, en 
forme de quadrilatère irrégulier portant des construc-­
tions en terre- de barre il psage d'habitation. d'une 
contenance de 2 ares 83 centim"es·, et borné au nord 
par la rue du lieutenant Thompson. à l'est par terrain 
à Trezise. au,sud et à l'ouest par terrain à Ahyee, dont 
l'immatriculation a été demandée par Je sieur HeJcias 
da Costa Sonrès. propriétaire den1t~urDnt à Porto Novo 
(Dahomey). agissant en qualité de mand'atairc' d('s 

'héritiers de feu 19nacio Trczise suivant réquisition 
du 16 octobre 1934, n° 939. 
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Le mercreqi 16janvier ,1935 i\,rieuf,be~r."s du matin, 
il sera procédé au bornage c~ntradictoire d'un immeu­
ble situé à Anécho, quartier Aplayiho, (cercle d'Ané­
Ch9}7 consistant en un terrain u"fhain, en parti'e bâti, 
en for~me dé polygone irrégulier t portant des construc­
ti"ons en dur~ ,à usage "d'habitation, d'une contenaffce 
de.'7 are,s 06 centrares, et borné· au nord pa-r la rue 
de la lagune, il l'est et au sud par:terrain il la famille 
d'Almeida, 'à l'ouest"par terrain à WÙson, dont j'imma­
tric~ration a· été demandée par le si~.ur Heldas d'a 
Costa Soar~s, propriétaire demeurant à Porto-Novo 
(Dahomey), agissant' en qualité de mandataire des 
hériti~TS de feu Ignacio ':rrezise suiva~t réquisit~on, 
du 16 octobre 1934, n" 940. 

Le' lundi 21 janvier '1935 à neuf heures du' inatin. 
il sera procé,dé au bornage co'ntradictoire dJun" inltlleu~ 

s6U&,U' MANDAT DE LA FRANCE 16 decembte 1934 

ble situé à Lama~Ka~a" chef-lieu, de. la subdivision! 

(cercle de Sokodé), consistant en un t~rrain rural~ 

non' ~âti, en forme de ,polygone" irrégulier, d'uné 

contenance de 10 hectares 78 ares 03' centiares, et 

borné ,de- 'toutes parts par des terra~ns appartenant 

audit chef- "Palanga et. traversé par" un' sentier; dont 

l'immatriculation a été demandée par le si~~r Pala'nga; 

profession de chef supérieur des' Cabrais. demeurant. 

et do"micilié à' ,Lama-Kara l agissant en son nom 

personnel en qualité de p,ropriétairé suivant réquisi ­

tion du 16 ootobre' 1934, n" 941.
, 


Toutes persounes intéressée's sont inv'itée~ à y 

assister ,Qu' à s'y fairè représenter" par: un mandataire 

nanti d'l:ln.pouvoir,régulier. 


Le conseroateur de la propriété foncière. p. i. ,'p 

LESTRADe. 
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ÉTAT des .. mouvements de la Navigation· des ports de Lomé et d'Anécho 

NC:U1S., PROVRNANCB BT 

DB&T~"-ATlOIt .oRS NAVJnI~ 

2 5S-Carnla 
, Trieste-Durban 

2 d4-TQuareg 
MarseiUe-Doualu .. 

2 55-Medjerda 
D·unkel'que-PLe. Noire 

2 56-Amérique . . . 
Pte. Noire..Bordeaux 

2 57-Brazza ! 

Bordeaux-Pte. Noire 
2 58-St. Octave 

Anvers-Pte. Noire 
2 59-Touareg 

Doua Ill-Mnrseîlle 
2 60-Elmpark 

Burutu-Hambourg 
2 61-Chrlstel Vinnen 

Aalborg-Doualn 
2 62_0eldo 

Liverpool-Douala 
2 6S-Canada 

Marseille-Douala 
2 64-0uémé 

Pte. NOÎl'e-Marseille 
2 65-Chelma. 

Màrseille·Ple. Noire 
2 66-Lllgoslan 

Burutu-RotlerdaOl 
2 67-Laflan 

Liverpool-o.pobo 
2 68-Maaskerk 

Ha mbourJ;(-Donuh.r 
2 69-Foucauld 

Bordeaux-Pte. Noire 
2 70-Brazza 

2 

·2 

2 

Plc. Noire-Borllenux 
71-Ft. de Tl'Oyon 

Dllnkerk-Plc. Noire 
72-Tombouctou 

Matseille~Ooua la 
7a-Robert.Holt 

Douala.Hambourg 
74..Thomas l:Iolt 

Rotterdam-Douala 
2 75-Canada 

HOllaln-Murseille 
2 76.. -Ft. Binger 

~le.Noil'e-H"rn bourg 
2 77-Hoggar 

~lal'seille-Doua la 
2 7.8-New.TêXQS 

Phlilldeipli ie-Opobo 

pendant le mois de· N?vembre1934 
; - --_. ~...C".. 

DATES 
TONNAGE 

1 
EQUll'AGBPAvlLLOrc - --""'f -­

1 NOMINALi O'ARRIV4s DB DÉPART ,
i 

,1 -
3.378 43Italien 2.1'~.34" 2.11. 34 

. 73 

-do-

Français -do­ "-do.. 3.122 

2.648' 28Il. li, :J4 .. 5.11.34 
. 

'Ù67 '1447.11.34' 7.fi.. :l4-do­

: .. -do­ -d"o-; 1396.086--00­ -


-do­ 12. H. 34 3.169 lIll8. 11. 34 

73 

Anglais 

10. N. :l4 10. Il. 34 3.122..-do­

37 

Allemand 

16.11. 34 3.1201~.11.a4 

. 17l.3131.3. 11. 34 13. H. ~4 

37 

Frauç,ais 

-(10-­-<!o­ ·2.122An~lnis 

163.il). il.. 34 il}. 1'1. 34' 5.668 

-
4il2.417·li. II. 34 17. H. 34-do­

42 

Anglais 

3.106-do -do­ ~-do;: ­

3419.J1. :14 20. il. 34 3.364 

35·20. 11.·34 2.270 

67 

-<!o­-do"': 

-do..o 2.447-do-Hollandais 

159 

-do 

Frn~çais 21. H .,,3', IUI9921. H. 34 

'139 

-do­

6.086-do­ -do­

:UI4" 3822. IL 34 24'. "Il. 34 
. 

43 

Anglais 

-do­ 3.26223.11. 34 2:1. 11. 3\ 

·39· 

-do­

24.11.34 1. 79724. 11.34 

- 4026. 11. 3/,26. H. 34 2.191 . 

163Fr(\n~!njs 5.668.. 27.11. 34 27. IL 34. 
-
- 38 3,12:;29. H. :14Franç~d~ 29.11.34 

'13~(lo- 3.10930. 11. :14·30.11.34 

-. -494.044-do­ èll rade-t1o-· 

TONNAG~] 

- - -
.. D1iBARQU~. .. ~lIBARQUB 

-


~ 

50.3~3 ­

38.979 1 

26.400 ­

J
- 33.9(ji!.'
1 
11.577 ­i, 
!

1.339.57'4 ­
-

0.313 93US96 

• 
979.639­-

! 

205.038 -

1 ... Mi. 73.720 

27.725 

- 87,112: 
1 

..
190.861 ­i 

369.684 

-
135.237 -' 

_.. 37.533 

1.i72:1.643 

26.MS.-
926.364 0.107' 

1 

332.082: 

-
1 

! 

, 
51.873: 

111.717 

-

-
~ 

22.21 J 

150.808 

-

1311.688: 

878.68à 

-

-
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.. 
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~ S \ 1.,) 1 
+~\& F PORT D'ANÉCHO 

___._M, 0v~"'/ 
'; 
·1 DATES 1 TONNAGETo.NNAGR~ .. .,,' No~s) PROYBIUNCB ST 

'-' A... --..~~PAvn.LON ÈQUiPAGB -.cL. ' -
;,'\O}lIN}.li!':" DH8TINATJO~ DRS K.A.VIR:BS D'ARRIVBB DB I>SP,U\T RMBARQvéDBBARQUB 

. 1:l 
Z 

398.48017,11.34 19.11.:14 3.364 34Anglais -9-Lagosian$ 
; Burutu·Rotterdam, -

102,000
. ;"a3.26224, II. 34Français 24. 11: :14IO-Tombouctou -

,Marseille·Douala 

Lomé, Je 1" Décembre 1934 . • 
Le Che[ du Service ries Dou.anes, p. i. 

TOQui! 

PARTIE NON OFFICIELLE . 

« L 'Administration du Territoire déclare 

décliner toutes respo1lsabilités ci quelque titre 
que ce soit- à raÎson des textes insérés dans 
la partie non officielle .• 

XIe FOIRE DU HAVRE 
20 Avril - 5 Mai 1935. 

La XI' Foire du Havre, grande quinzaine colo­
niale, industrielle, comtnerciale et ngricoIe, aura 
lieu du Salnedi 20 Avril. veille de Pâques., au 
dimanche 5 Mai·1935. . 

Le vaste Palais des Expositions offrira aux visi­
teurs les stands des principales firmes de la ré­
gion havraise de Paris et des provinces françaises. 

Déjà, de très t;ombreux emplacements sont i 
retenus. 

1 

Tous les producteurs du sol, dn sous-sol, de Il,l'industrie et de la mer, auront intérêt à parti­
ciper à cette manifestation qui, au cours des dix' 

1~~::i!:::nat~~:is~a~s"~::~~~~au~:r::o!?:!~:c~~~~~ Il 
Pour tous renseignements t s'adresser à ,M: le il 

Président du Comité d'Organisation de la Foire :! 
du Havre, Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf.) " 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A là Tour Eiffel" 

.JOYEROT &JACOT 

'-Catalogue général. d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 

gratis et f[aDCO~ 
Envoi, de ehoix IUr dCl'IlaDde il. MM. l~ fonctionnaiw-­

. Facilité. de paÎement 
~--

Rept. ."sentant;- sont denkandAa 

23. rue Gamb.Ua - BESANÇON - France 

-L'ALIAIA~H VIRMDT 

EST· PARU 
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